
Nations Unies
,

ASSEllULJJE
GÉ~f;n\LE
SIXIl!:ME SESSION

Documents officiels

SOM.MAIRE

3d5 e

SÉANCE PLÉNIÈRE
Samedi 26 janvier 1952, à 15 heures

Palais de Chaillot, Paru

Pages

Président: M. Luis PADILLA NERVO (Mexique).

Palestine : a) rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine ; b) aide aux réfugié- de Palestine : rapport du
Directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient : rapports de la Com
mission politique spéciale (A/2070) et de la Cinquième Commission
(A/2080) [fin] .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 437

Rapport du Conseil économique et social (chapitre II) : rapport de la
Deuxième Commission (A/2069) 443

Palestine: a) raJport de la Commission de concllta
tion des Nations Unies pour la Palestine; b) aide
aux réfugiés de Palestine : rapport du Directeur de
l'Office de secours et de travaux'des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient :
rapports de la Commission politique spéciale
(Aj2070) et de la Cinquième Commission (A/2080)
[fin]

[Point 24 de l'ordre du jour]

1. M. PALAMARTCHOUK (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du russe) : Au cours des débats
qui se sont déroulés devant la Commission politique spé
ciale, la délégation de la RSS d'Ukraine a fait observer
que si les relations entre Israël et les Etats arabes n'ont
pas été normalisées, c'est là une conséquence de la
politique expansionniste menée par les Gouvernements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni à l'égard des pays
du Proche et du Moyen-Orient. Comme cela a déjà été
indiqué maintes fois, cette politique expansionniste du
bloc anglo-américain est motivée, premièrement, par l'im
portance économique de cette région et, deuxième '"'lent,
par la situation stratégique des pays du Proche et du
Moyen-Orient.

2. De nombreuses preuves ont permis d'établir que le
bloc agressif anglo-américain, désireux de transformer les
pays du Proche et du Moyen-Orient en une base de
départ pour l'agression qu'il prépare, s'efforce ouverte
ment, sous le prétexte spécieux dt la défense collective,
de Iaire occuper ces pays par ses forces armées. Nous
avons cité de nombreuses Intr rma.ions de presse concer
nant l'intérêt tout spécial que les Etats-Unis et le
Royaume-Uni portent à l'économie de ces régions riches
en réserves de pétrole. le pétrole étant, or. le sait, la
matière première stratégique essentielle pour la guerre
future que préparent les Etats-Unis et le Royaume-Uni.

3. Pour réaliser leurs visées politiques et stratégiques,
les Etats-Unis et le Royaume-Uni s'ingèrent dans les
affaires intérieures des pays du Moyen et du Proche
Orient et font obstacle au règlement des différends qui

subsistent en Palestine. C'est pour cette raison que la
Commission de conciliation des Nations Unies, qui est
composée des représentants des Etats-Unis, de la France
et de la Turquie, n'a rien fait, au cours de ses trois
années d'existence, pour régler les questions litigieuses
qui opposent les parties en Palestine. Dans le rapport
qu'elle a présenté à l'Assemblée générale [A/1985], pour
sa sixième session, la commission a reconnu qu'elle s'était
trouvée dans l'impossibilité de s'acquitter de sa mission.
4. Désireuse de faciliter, dans l'intérêt des peuples de la
Palestine, le règlement des différends grâce aux efforts
des gouvernements intéressés et à leurs ressources pro
pres, la délégation de l'Union soviétique a présenté ur,
projet de résolution [A/207l] tendant à supprimer la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine. Pour résoudre avec succès le problème de la
Palestine et pour régler les différends qui opposent les
parties, il faut mettre fin, avant tout, à l'ingérence des
Etats-Unis et du Royaume-Uni dans les affaires de
Palestine.

5. C'est pourquoi la délégation de la RSS d'Ukraine
appuie le projet de résolution présenté par la délégation
de l'Uuion soviétique et tendant à supprimer la Com
mission de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine, laquelle constitue. comme on le sait, un instrument
de l'ingérence anglo-américaine dans les affaires des peu
ples de la Palestine et des pays a-abes ; elle votera
donc en faveur de ce projet de résolution.

6. La délégation de la RSS d'Ukraine votera, pour la
même raison, contre le projet de résolution 1 de la
Commission politique spéciale relatif au rapport de la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine. ce texte contenant une disposition qui tend à
prolonger l'existence de cette commission et qui est de
nature à rendre plus difficile la normalisation des rapports
entre Israël et les pays arabes.

7. M. ZULOAGA MEJIA (Colombie) (traduit de l'espa
gnol) : C'est avec un plaisir tout particulier que ma
délégation répond avec empressement à l'invitation que
lui a adressée, à la séance de ce matin, le représentant
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Président: M. Luis PADILLA NERVO (Mexique).

Palestine: a) raJport de la Commission de concili:J.
tion des Nations Unies pour la Palestine; b) aide
aux réfugiés de Palestine : rapport du Directeur de
l'Office de secours et de travaux'des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche·Orient :
rapports de la Commission politique spéciale
(Aj2070) et de la Cinquième Commission (A/2080)
[fin]

[Point 24 de l'ordre du jour]

1. M. PALAMARTCHOUK (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du russe) : Au cours des débats
qui se sont déroulés devant la Commission politique spé
ciale, la délégation de la RSS d'Ukraine a fait observer
que si les relations entre Israël et les Etats arabes n'ont
pas été normalisées, c'est là une conséquence de la
politique expansionniste menée par les Gouvernements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni à l'égard des pays
du Proche et du Moyen-Orient. Comme cela a déjà été
indiqué maintes fois, cette politique expansionniste du
bloc anglo-américain est motivée, premièrement, par l'im
portance économique de cette région et, deuxièmE.' '"'lent,
par la situation stratég~que des pays du Proche et du
Moyen-Orient.

2. De nombreuses preuves ont permis d'établir que le
bloc agressif anglo-américain, désireux de transformer les
pays du Proche et du Moyen-Orient en une base de
départ pour l'agression qu'il prépare, s'efforce ouverte
ment, sous le prétexte spécieux dt l~ liéfense collective,
de f&ire occuper ces pays par ses forces armées. Nous
avons cité de nombreuses inf('fm&~ions de presse concer
nant l'intérêt tout spécial que les Etats-Unis et le
Royaume-Uni portent à l'économie de ces régions riches
en réserves de pétrole, le pétrole étant, or. le sait, la
matière première stratégique essentielle pour la guerre
future que préparent les Etats-Unis et le Royaume-Uni.

3. Pour réaliser leurs visées politiques et stratégiques,
les Etats-Unis et le Royaume-Uni s'ingèrent dans les
affaires intérieures des pays du Moyen et du Proche
Orient et font obstacle au règlement des différends qui

subsistent en Palestine. C'est pour cette raison que la
Commission de conciliation des Nations Unies, qui est
composée des représentants des Etats-Unis, de la France
et de la Turquie, n'a rien fait, au cours de ses trois
années d'existence, pour régll'r les questions litigieuses
qui opposent les parties en Palestine. Dans le rapport
qu'elle a présenté à l'Assemblée générale [A/1985]. pour
sa sixième session, la commission a reconnu qu'elle s'était
trouvée dans l'impossibilité de s'acquitter de sa mission.
4. Désireuse de faciliter, dans l'intérêt des peu!>les de la
Palestine, le règlement des différends grâce aux efforts
des gouvernements intéressés et à leurs ressources pro
pres, la délégation de l'Union soviétique a présenté Uli

projet de résolution [A/207l] tendant à supprimer la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine. Pour résoudre avec succès le problème de la
Palestine et pour régler les différends qui opposent les
parties, il faut mettre fin, avant tout, à l'ingérence des
Etats-Unis et du Royaume-Uni dans les affaires de
Palestine.

5. C'est pourquoi la délégation de la RSS d'Ukraine
appuie le projet de résolution présenté par la délégation
de l'Ul1ion soviétique et tendant à supprimer la Com
mission de conciliation des Nati·)ns Unies pour la Pales
tine, laqueile constitue. comme on le sait, un instru.'l1ent
de l'ingérence anglo-américaine dans les affaires des peu
ples de la Palestine et des pays a"'abes ; elle votera
donc en faveur de ce projet de résolution.

6. La délégation de la RSS d'lJkraine votera, pour la
même raison, contre le projet de résolution 1 de la
Commission politique spéciale relatif au rapport de la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la
Palestine, ce texte contenant une disposition qui tend à
prolonger l'existence de cette commission et qui est tie
nature à rendre plus difficile la normalisation des rapports
entre Israël et les pays arabes.

7. M. ZULOAGA MEJIA (Colombie) (traduit de l'espa
gnol) : C'est avec un plaisir tout particulier que ma
délégation répond avec empressement à l'invitation que
lui a adressée, à la séance de ce matin, le représentant
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dirai que la politique est l'art de raIller le plus grand
nombre de suffrages sans pour cela .acrifler aucun dea
principes fondamentaux.

13. Cependant, l'interprétation donnée par la délég:\tion
d'Israël aux amendements canadiens nous oblige à insister
sur le sens que nous attribuons à notre vote.

14. Nous convenons qu'après comme avant l'amende
ment proposé par la délégation du Canada - et que
nous voterons - le texte du projet de résolution com
porte une référence très nette à toutes les résolutions
antérieures des Nations Unies relatives à la Palestine,
y eomprls la résolution de 1947. et que c'est en confor
mité de ces résolutions que la Commission de conciliation
doit exercer son mandat. La délégation d'Israël a donné
l'impression qu'elle comprenait le nouveau texte comme
étant une simple invitation aux parties d'arriver à un
accord, même en marge des résolutions de l'Assemblée
générale. Ce n'est pas ainsi que nous comprenons ce
texte, qui est clair et qui s'impose à l'esprit. Au surplus,
aucun accord n'est possible - on l'a constaté en quatre
années d'efforts - tant que l'un des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies s'obstine à ne pas se
conformer aux décisions prises, confirmées et répétées par
l'Assen-blée générale.

15. Nous voterons pour l'amendement du Canada et,
dans un esprlt de conciliation, contre le paragraphe 6,
pour assurer à l'ensemble du projet de résolution une
plus forte majorité.

16. Je voudrais enfin exprimer l'espoir que la Commis
sion de conciliation, dans l'exécution de son mandat,
tlenc'ra compte, non seulement du texte finalement t'dopté,
mais de toutes les délibérations, considérées comme autant
de travaux préparatoires destinés à éclairer le texte
final. Je voudrais aussi exprimer l'espoir que. à notre
prochain débat, nous puissions féliciter la Commission
de conciliation, non seulement pour son zèle, mais aussi
pour des résultats positifs.

17. M. WILSON (Nouvelle-Zélande) (traduit de l'an
glais) : La délégation de la Nouvelle-Zélande doit, sur les
instructions de son gouvernement, préciser qu'à son avis,
l'autorité des Nations Unies devrait être maintenue, sous
une forme appropriée, à Jérusalem : elle pourrait être
assurée, par exemple, par la présence d'un représentant
de la Commission de conciliation dans cette ville. Nous
estimons que, bien qu'il ne spécifie pas le lieu où devrait
siéger la Commission de conciliation, le projet de rêso
lution qui est soumis à l'Assemblée est fondé sur cette
considération.

18. M. LEITAO DA CUNHA (Brésil) : La délégation du
Brésil a déjà manifesté, au sein de la Commission poli
tique spéciale, son sentiment au sujet des efforts de la
Commission de ccnciliation en Palestine, et a contribué
par son vote à l'approbation du ,orojet de résolution 1
présenté par la Commission politique spêc.ale.

19. Cependant, vu les explications de vote entendues ce
matin à 1& séance plénière, elle accepte les amendeménts
aux paragraphes 2 et 4 du dispositif de ce projet de
résolution présentés par la délégation du Canada.

20. Quant au paragraphe 6, la délégation du Br~SU
serait heureuse de vuir accepter le principe de l'élargis
sement de la Commission de conciliation et se fera un
devoir d'y revenir si, lors de la septième 8e8~ion de
l'Assembl~, l'impasse actuelle subsiste encore. En raison
des d~claratfons faites ce matin par les délégtltions dl!!
parties en litige, sur un ton de conciliation qu'il est
tr. Important de constater, j'ose exprimer le SCiuhln
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de la S;)PIie. Je erole cependant devoir donner quelques
pr'cltlon. .ur l'attitude de ma délégation à l'égard de
ce dêUeat problème.

8. Mon gouvernement estime que la question de Pales
tine est l'une des plus graves et des plus comolexes dont
les Nations Unies soient actuellement saisies et que cette
question peut, en outre, affecter à tout moment la paix
du monde. En présentant son amendement, ma délégation
a voulu fac!liter une solution prompte, équitable et appro
priée du problème. C'est pourquoi elle a accueilli favora
blement la suggestion du représentant de la Syrie, et
elle se réjouit que l'accord ait commencé à se faire
entre les parties. Les pays arabes et L'ra~l sont les plus
intéressés à la solution du problème et il ne faut pas
se montrer plus exigeant que les parties en présence.
En conséquence, ma délégation accepte l'invitation qui
lui a été adressée.

9. Pour des raisons de principe, je dois cependant
insister sur certains points. Il me faut en effet préciser
notre position sans aucune ambiguïté. Dans l'amendement
~,~<: j'ai présenté au nom de ma délégation, j'ai demandé
que toutes les résolutions relatives à la Palestine soient
strictement et intégralement appliquées. J'ai voulu sou
ligner ainsi que les mesures prise. en la matière par les
Nations Unies sont de nature à résoudre le problème. Il
est évident -4.ue certaines de ces résolutions pourraient être
modifiées à la demande des gouvernements intéressés si
les divergences qui subsistent pouvaient ainsi dispa·
raltre.

10. Néanmoins, ma délégation estime qu'Il est une
résolution que les parties ne peuvent modifier. Il s'agit
de la résolution [181 (Il)] qui prescrit l'internationalisa
tion de Jérusalem. Cette attitude nette et Inébranlable
est motivée par des raisons puissantes et nombreuses.
Nous ne pouvons renoncer tranquillement, sans gloire et
sans peine, par un simple souci de concession diplomati
que, à ce qui nous a cotité tant de luttes, tant d'efforts,
tant de vies humaines et tant d'espoirs déçus. Vingt
siècles d'histoire, une civilisation, la religion fondée par
Jésus, le FUs de Dieu, le Juif qui a été persécuté et qui
est mort sur la croix, le sang des Chrétiens versé dans
les glorieuses croisades, interdisent aux catholiques du
XXI siècle de faire preuve de lâcheté et de négocier sur
le sang de ceux qui ont donné . 'ur vie afin de rendre
à la chrétienté les lieux que le L.uist a sanctiflés de sa
vie et qu'il a arrosés de son sang.

11. M. LAROUD (Liban) : Après la claire déclaration
faite par le représentant de la Syrie, nous pensions
n'avoir pas besoin d'expliquer notre vote.

12. Nous voterons les amendements aux paragraphes 2
et 4 du projet de résolution 1 approuvé par la Commis
sion politique spéciale proposés par le représentant du
Canada. En prenant cette décision, nos délégations ont
considéré le nouveau texte comme une transaction accep
table et conforme à l'esprit des précédentes résolutions de
l'Assemblée générale. Mais il s'agit bien d'une transaction,
c'est-à-dire d'une formule par laquelle nous renonçons il
certains des progr~s réalisés à la Commission politique
spéciale. Je m'empresse d'ajouter Que cette renonciation
porte surtout sur des formules, sur des mots, mais qu'elle
n'affecte pas les principes qui sont à la base du projet
de résolution. Cette transaction a l'avantage d'assurer au
projet une plus forte majorité et de donner plus d'autorité
et d'effIcacité l la Commission de conctlfatfon. Nous
:\eœptons done eette transaction, cette nouvelle forme, en
DOUS souvenant que la politique est l'art du possible. En
d'aulne termes, et appUq\lant cet axiome à notre cas, j.

-~
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de la S;)PIie. Je erois cependant devoir donner quelques
pr'cltlon. .ur l'attitude de ma délégation à l'égard de
ce dêUeat problème.

8. Mon gouvernement estime que la question de Pales
tine est l'une des plus graves et des plus comJ)lexe~ dont
les Nations Unies soient actuellement saisies et que cette
questio~ peut, en outre, affecter à tout moment la paix
du monde. En présentant son amendement, ma délégation
a voulu fac!liter une solution prompte, équitable et appro
priée du problème. C'est pourquoi elle a accueilli favora
blement la suggestion du représentant de la Syrie, et
elle se réjouit que l'accord ait commencé à se faire
entre les parties. Les pays arabes et L'ra~l sont les plus
intéressés à la solution du problème et il ne faut pas
se montrer plus e:xigeant que les parties en présence.
En conséquence, ma délégation accepte l'invitation qui
lui a été adressée.
9. Pour des raisons de principe, je dois cependant
insister sur certains points. Il me faut en effet préciser
notre position sans auc~ne ambiguïté. Dans l'amendement
~,~<: j'ai présenté au nom de ma délégation, j'ai demandé
que toutes les résolutions relatives à la Palestine soient
strictement et intégralement appliquées. J'ai voulu sou
ligner ainsi que les mesures priset en la matière par les
Nations Unies sont de nature à résoucire le probleme. Il
est évident -4.ue certaines de ces résolutions pourraient être
modifiées à la demande des gouvernements intéressés si
les divergences qui subsistent pouvaient ainsi dispa·
raltre.
10. Néanmoins, ma délégation estime qu'lI est une
résolution que les parties ne peuvent modifier. Il s'agit
de la résolution [181(11)] qui prescrit l'internationalisa
tion de Jérusalem. Cette attitude nette et in~branlable

est motivée par des raisons puissantes et nombreuses.
Nous ne pouvons renoncer tranquillement, sans gloire et
sans peine, par un simple souci de concession diplomati
que, à ce qui nous a coQté tant de luttes, tant d'efforts,
tant de vies humaines et tant d'espoirs déçus. Vingt
siècles d'histoire, une civilisation, la religion fondée par
Jésus, le Fils de Dieu, le Juif qui a été persécuté et qui
est mort sur la croix, le sang des Chrétiens versé dans
les glorieuses croisades, interdisent aux catholiques du
XXl siècle de faire preuve de lâcheté et de négocier sur
le sang de ceux qui ont donné . 'ur vie afin de rendre
à la chrétienté les lieux que le L.uist a ~::I.nctifiés de sa
vie et qu'il a arrosés de son sang.

11. M. LAROUD (Liban) : Après la claire déclaration
faite par le représentant de la Syrie, nous pensions
n'avoir pas besoin d'expliquer notre vote.

12. Nous voterons les amendements aux paragraphes 2
et 4 du projet de résolution 1 appro\lvé par la Commis
sion politique spéciale proposés par le représentant du
Canada. En prenant cette décision, nos délégations ont
considéré le nouveau texte comme une transaction accep
table et conforme à l'esprit des précédentes résolutions de
l'Assemblée générale. Mais il s'agit bien d'une transaction.
c·~~t·à-dire d'une forml:·le par laquelle nous renonçons i;
certains des progr~s réalisés à la Commission poUtique
spéciale. Je m'empresse d'ajouter que cette renonciation
porte surtout sur des formules, sur des mots, mais qu'elle
n'affecte pas les principes qui sont à la base du projet
de résolution. Cette transaction a l'avantage d'assurer au
projet une plus forte majorité et de donner plus d'autorité
et d'eff!eacité l la Commission de conctlfation. Nous
:\ceeptons done cette transaction, cette nouvelle forme, en
DOUS souvenant que la politique est l'art du possible. En
d'aulne term.., et appUquant cet axiome à notre eas, j.

dirai que la politique est l'art de rallier le plus rrand
nombre de suffrages sans pour cela .acrifler au~un dei
principes fondamentaux.

13. Cependant, l'interprétation donnée par la délél!l\tion
d'Israël aux amendements canadiens nous oblige à insister
sur le sens que nous attribuons à notre vote.

14. Nous convenons qu'après comme avant l'amende
ment proposé par la délégation du Canada - et que
nous voterons - le texte du projet de résolution com
porte ur.e référence très n~tte à toutes les rést>lutions
antérieures des Nations Unies relatives à la Palestine,
y oompris la résolution de 1947, et que c'est en confor
mité de ces résolutions que la Commission de conciliation
doit exercer son mandat. La délégation d'Israël a donné
l'impression qu'elle comprenait le nouveau texte comme
étant une simple invitation aux parties d'arriver à un
accord, même en marge des résolutions de l'Assemblée
générale. Ce n'est pas ainsi que nous comprenons ce
texte, qui est clair et qui s'impose à l'esprit. Au surplus,
aucun accord n'est possible - on l'a constaté en quatre
années d'efforts - tant que l'un des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies s'obstine à ne pas se
conformer aux décisions prises, confirmées et répétées par
l'AsseJ'J'blée générale.

15. Nous voterons pour l'amendement du Canada et,
dans un est>rit de conciliation, contre le paragraphe 6,
pour assurer à l'ensemble du projet de résolution une
plus forte majorité.

16. Je vou~rais enfin exprimer l'espoir qu~ la Commis
si0n de conciliation, dans l'exécution de son mandat,
tienè'ra comilte, non seulement du texte finalement t>dopté,
mais de toutes les délibérations, considérées comme autant
de travaux préparatoires destinés à éclairer le texte
final. Je voudrais aus1lii exprimer l'espoir que, à notre
prochain débat, nous puissions féliciter la Commission
de conc1Uation, non seulement pour son zèle, mais aus~i

pour des résultats positifs.

17. M. WILSON (Nouvell~Zélande) (traduit de l'an
glais) : La délégation de la Nouvelle-Zélande doit, sur les
instructions de son gouvernement, préciser qu'à son avis,
l'autorité des Nations Unies devrait être maintenue, sous
une forme appropriée, à Jérusalem : elle pourrait être
assurée, par exemple, par la présence d'un représentant
de la Commission de conciliation dans cette ville. Nous
estimons que, bien qu'il ne spécifie pas le lieu où devrait
siéger la Commission de conciliation, k projet de réS(}
lution qui est soumis à l'Assemblée est fondé sur cette
considération.

18. M. LEITAO DA CUNHA (Brésil) : La délégation du
Brésil a déjà manifesté, au sein de la Commission poU
tique spéciale, son sentiment au sujet des efforts de la
Commission de ccnciliation en Palestine, et a contribué
par son vote à l'approbation du l~rojet de résolution 1
présenté par la Commission politique spéc:ale.

19. Cependant, vu les ext>1ications de vote entendues ce
matin à 1& séance plénière, elle Q~~e.pte les amendemêttts
aux paragraphes 2 et 4 du dispositif de ce projet de
résolution présentés par la délégation du Canada.

20. Quant au paragraphe 6, la délégation du :Brésil
serait heureuse de vuir accepter le principe de l'élargis
sement de la Commission de conciliation et se féta 11D
devoir d'y revenir si, lors de la septième 8é881on de
l'Assemblh, l'impasse actuelle subsiste encore. En rataon
de~ dt§clarations faites ce matin par leg délégtltions dl!!
parties en litige, sur un ton de conciliation qu'il est
tr. Important de constater, j'ose exprimer le SCiuhln
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que l'Assembl~e gén~rale n'aura pas besoin de revenlr
IUt et point.
21 En conséquence, la délégation du Brésil votera, à
l'e~ception du paragraphe 6, pour toutes les dispositions
du projet de rêlOlution l, avec le. amendements proposés
par la dél~gation du Canada, à laquelle elle tient à
rendre hommage, car ses constants efforts au sein de
la Commission politique spéciale et à l'Assemblée per
mettront sans doute au projet de résolution de recueillir
la grande majorité de. voix.

22. Nous regrettons de ne pouvoir appuyer le projet de
résolution présenté par la délégation de l'Union soviéti
que car nous estimons que les Nations Unies ne peuvent
61uder leur responsabilité dans la solution du problème
de palestine.
23. M. BELTRAMINO (Argentine) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation de l'Argentine désire faire savoir
qu'elle votera en faveur du projet de résolution T avec
les amendements du Canada, bien qu'elle se soit abstenue
à l'égard de certains amendements présentés à la Com
mission politique spéciale ; elle est heureuse (" -~ les
divergences qui s'étaient manifestées sur cette question
aint pu être aplanies, dans un esprit de conciliation.
24. La délégation de l'Argentine 'votera également en
faveur du projet de résolution II pour les raisons huma
nitairês qui ont inspir~ ce projet.
25. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) (traduit de
llespagnol) : tn expliquant le vote que ma délégation
émettra au cours de la présente séance plénière sur le
projet de résolution 1 dont nous a saisis la Commission
politique spéciale et sur les amendements qui nous ont
été présentés à cette séance même, je ne suis animé que
d'un jJéul souci et d'un seul désir : le souci et le désir
d'une entente finale et de la paix entre les deux grandes
communautés qui luttent en Palestine.

26. C'est justement parce que nous souhaltons la paix
et parce que nous déplorons tous cette lutte sanglante
et douloureuse qui oppose les deux grandes communautés
installées sur ce sol illustre et glorieux, ce sol, dont la
grandeur et la gloire n'ont tait que croître au cours des
siècles, c'est parce qu'elle souhaite qu'il y soit mis fin
que ma délégation a voté contre le projet de résolution
finalement approuvé par la Commission politique spé
ciale et dont l'Assemblée est maintenant saisie.
27. Ce matin, diverses propositions d'amendement nous
ont été soumises, notamment par la délégation du Canada,
si l'on veut bien me permettre de ne parler que de
celles sur lesquelles nous sommes appelés à nous pro..
noneer et à voter, Nous voterons en leur faveur parce
qu'elles correspondent exactement aux idées que nous
avons défendues devant la Commission politique spé
ciale, cu du moins paree 'l'l'elles s'en rapprochent beau
coup. Ces idées, exprimées avec toute la ferveur dont je
suis capable, peuvent se résumer en ces quelques mots
simples : la paix en Palestine.

28. Nous avons étudié le rapport de la COmmission de
COnciliation des Natlons Unies pour la Palestiné dont
l'As.emblée est maintenant saisie. Aux termes du projet
de résolution 1 qui nous est présenté, la commission
I)OUrlulvra la tAehe. Pourquoi ? En réalité, ce rapport
Qui eit devant nous contient un l'appel de résultats qui
n'ont Pat 't'obtenus, de possibilités qui ont disparu, de
l'accord final auquel on n'a pas abouti, de la paix durable
qUi n'a pas été réalisée. Pourquoi, alors, insister pourmafhtênlt une tomrnl!slon qui devr. rontlnuer à eonA~

borer avec les mêmes acteurs de Ce drame 1 Parce que
nous .ommes ici non pour procéder à des bUans pénible.
mals pour évaluer le. possibilité. de paix. Noua ne
somme. pa. Ici pour élever de nouveaux obltacle. ~ur
le chemin de la paix ni pour augmenter de plus en plus
la distance qui sépare les deux adversaires ; nous devona,
au contraire, essayer d'évaluer, de stimuler. de multi
plier les chances, aussi faibles soient-elles, d'aboutir à
cette paix que nous voulons durable. C'est ce que sou
haite la délégation de l'Uruguay lorsqu'elle lutte pour
que la Commission de conciliation soit maintenue avec
la même composition que par le passé et avec un man
dat ausli concis que possible.

29. La Commission de concUiation elle-même, qui nous
dit que ses efforts n'ont pas été couronnés de succès,
nous dit cependant (et je cite un extrait de son propre
rapport) : « La Commission persiste à croire que, si les
parties étalent disposées à accepter ces principes, on
pourrait alors rechercher un accord général ou des
accords partiels par vole de négociations directes entre
les parties avec l'assistance ou la médiation des Nations
Unies » (A/1985, pat". 86]. Eh bien, je n'al jamais relevé,
dans un rapport négatif, des paroles si pleines d'espoir,
Cette même commission qui nous dit que ses travaux
sont demeurés infructueux nous déclare néanmoins qu'U
est encore possible, par un accord direct réalisé avec
l'aide et l'assistance des Nations Unies, d'aboutir aU
règlement que nous recherchons tous. Par conséquent, ce
que nous voulons, c'est que cette commission poursuive
ses travaux et nous tenons, à cet égard. à formuler deux
observations : sa composition doit demeurer la même
et elle doit poursuivre ses travaux sans que son mandat
puisse entraver ou Umiter son action ou la rendre plus
difficile.

30, Je voudrais m'exprimer plus clairement et exposer
toute ma pensée : nous ne voulons pas que l'action de 1.
commission se trouve limitée par une résolution de l'AJ
semblée générale stipulant que la commission ou lei
parties en cause devront observer toutes les résolutions
de l'Assemblée générale. TI faut que la paix soit préparœ
et obtenue sur le plan des réalités. Je ne pourrais voter
un texte qui obligerait les parties à respecter des réso
lutions contre lesquelles ma délégation a voté en séance
plénière ; je ne saurais recommander que l'on subor
donne ce travail et cette paix à une résolution encore
discutable et encore discutée, comme celle qui concerne
le statut de Jérusalem et qui a déjà été un obstacle
dans les conversations et les négociations de paix qui se
sont déroulées entre les deux communautés que nous
voulons amies et non ennemies, que nous voulons voir
fraterniser dans le progrès et dans la paix au lieu de
perdre la fleur de leur jeunessE! dans un duel engendré
par une haine qui pourrait parattre ~temel1e.

31. Mais nos débats d'aujourd'hui ont fait luire une
espérance nouvelle à l'horizon de cette réaUté ; ils nous
montrent que nous sommes dans le bon chemin, que
nous avons raison de poursuivre cette lutte comme d'.il
leurs tous les autre. efforts en faveUr de la bonne
entente et de la paix. Dans le cas qui nous occupe, il
s'agit de ce pays magnifiqué où le peuple d'Israël, avec
l'appui des Nations Unies, a pu, apr~s des nûllénaires
et après d'immenses souffrances, devenir une nation et
où les peuples glorieux de la communauté llrabe offrent
comme toujours les manifestations de leur grandeur et
de leur foi dans le progrès de la pensée humaine.
32. C'est, animée par ce sentiment de solidarité que la
déllratlon de l'UfUl\1l' eX'Pr1m~. l'Ir mon Intermld!ltn,

pi
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que l'As8embl~e gén~rale n'aura pas besoin de revenir
IUt et point.

21 En conséquence, la délégation du Brésil votera, à
l'e~Cêption du paragraphe 6, pour toutes les dispositions
du projet de rélOlution l, avec le. amendements proposés
par la dél~gation du Canada, à laquelle elle tient à
rendre hommage, ~ar ses constants efforts au sein de
la Commission politique spéciale et à l'Assemblée per
mettront sans doute au projet de résolution de recueillir
la grande majorité de. voix.

22. Nous reerettons de ne pouvoir appuyer le projet de
résolution présenté par la délégation de l'Union soviéti
que car nous estimons que les Nations Unies ne peuvent
6luder leur responsabilité dans la solution du problème
de palestine.

23. M. BEI.TRAMINO (Argentine) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation de l'Argentine désire faire savoir
qu'elle votera en faveur du projet de résolution l avec
les amendements du Canada, bien qu'elle se soit abstenue
à l'égard de certains amendements présentés à la Com
mission politique spéciale ; elle est heureuse (" -~ les
divergences qui s'étaient manifestées sur cette question
aint pu être aplanies, dans un esprit de conciliation.

24. La délégation de l'Argentine 'votera égalemen~ en
faveur du projet de résolution II pour les raisons huma
nitaires <lui ont inspir~ ce projet.

25. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) (traduit de
llespagnol) : ~ expliquant le vote que ma délégation
émettra au cours de la pdsente séance plénière sur le
projet de résolution 1 dont nous a saisis la Commission
politique spéciale et sur les amendements qui nous ont
'té présentés à cette séance même, je ne suis animé que
d'un .eul souci et d'un seul désir : le souci et le désir
d'une entènte finale et de la pai" entre les deux grandes
communautés qui luttent en Palestine.

26. C'est justement parce que haus souh&itons la paix
et parce que nous déplorons tous cette lutte sanglante
et douloureuse qui oppose les deux grandes communautés
installées sur ce sol illustre et glorieux, ce sol, dont la
grandeur et la gloire n'ont tait que croître au cours des
siècles, c'est parce qu'elle souhaite qu'il y soit mis fin
que ma délégation a voté contre le projet de résolution
finalement approuvé par la Commission politique spé
claIe et dont l'Assemblée est maintenant saisie.

27. Ce matin, diverses propositions d'amendement nous
ont été soumises, notamment par la délégation du Canada,
si l'on veut bien me permettre de ne parler que de
celles sur lesquelles nous sommes appelés à nous pro..
noncer et à votei'. Nous voterons en leur faveur parce
qu'elles correspondent elCactement aux idées que nous
avons défendues devant la Commission politique spé
ciale, cu du moins parCe 'l'j'elles s'en rapprochent beau
coup. Ces idés, exprimi'es aVec toute la ferveur dont je
suis capable, peuvent se résumer en ces qu~lques mots
simples : la paix en Palestine.

28. Nous avons étudié le rapport de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine dont
l'As.emblée est maintenant saisie. Aux termes du projet
de résolution 1 qui nous est présenté, la commission
POUrsuiVra 18 tAche. Pourquoi ? En réaUté, ce rapport
Qui e~ devant houS contient un :l'appel de résultats qui
ft'Ot1t Pat 't'obtenus, de possibiUtés qui ont disparu, de
l'accord final auquel on n'a pas abouti, de la paix durable
qUi nta pas été réalisée. Pourquoi, alors, insister pour
ntalhtênlt unê tomrnl!slon qui devr.. rontlnuer à ~nA~

borer avee les mêmes acteul'l de ee drame' Parce que
nous lommes ici non pour procéder à des kJllans ~nible.

mats pour '''aluer le. possibilité. de paix. Noua ne
somme. pa. Ici pour élever de nouveaux obltacles ~ur

le chemin de la paix ni pour augmenter de plus en plus
la distance qui sépare les deux adversaires ; nous devon.,
au contraire, essayer d'évaluer, de stlmuler. de multi
plier les chances, aussi faibles soient~lles, d'aboutir à
cette paix que nous voulons durable. C'est ce que sou
haite la délégation de l'Uruguay lorsqu'elle lutte poUr
que la Commission de conciliation soit maintenue avec
la même compoeition que par le passé et avec un man
dat aussi concis que possible.

29. La Commission de concUiation elle-m~me, qui nous
dit que ses efforts n'ont ~as été couronnés de succ~,

nous dit cependant (et je cite un extrait de son propre
rapport) : « La Commission persiste à croire que, st les
parties étaient disposées à a~cepter ces principes, on
pourrait alors rechercher un accord général ou des
accords p~rtiels par voie de négociations directes entre
les parties &vec l'assistance ou la médiation des Nations
Unies J) (A/1985, par. 86]. Eh bien, je n'al jamais relevé,
dans un rapport négatif, des paroles si pleines d'espoir.
Cette même commission qui nous dit que ses travaux
sont demeurés infructueux nous déclare néanmoins qu'U
est encore possible, par un accord direct réalisé avec
raide et l'assistance des Nations Unies, d'aboutir aU
règlement que nous recherchons tous. Par conséquent, ce
que nous voulons, c'est que cette commission poursuive
ses travaux et nous tenons, à cet égard, à formuler deux
observations : sa composition doit demeurer la même
et elle doit pC'ursuivre ses travaux sans que son mandat
puisse entraver ou Umiter SOn action ou la rendre plu.
difficile.

30, Je voudrais m'exprimer plus (':lairément et exposer
toute ma pensée : nous ne voulons pas que l'action de la
commission se trouve limitée par une résolution de l'As
semblée générale stipulant que la commission ou lei
parties en cause devront observer toutes les résolutions
de l'Assemblée générale. n faut que la paix soit préparée
et obtenue sur le plan des réalités. Je ne pourrais voter
un texte qui obligerait les parties à respecter des réso
lutions contre lesqu~lles ma délégation a voté en séance
plénière ; je ne saurais recommander que l'on subor
donne ce travail et cette paix à une résolution encore
discutable et encore discutée, comme celle qui concerne
le statut de Jérusalem et qui a déjà été un obstacle
dans les conversations et les négociations de paix qui se
sont déroulées entre les deux communautés que nous
voulons amies et non ennemies, que nous voulons voir
fraterniser dans le progrès et dans la paix au lieu de
perdre la fleur de leur jeunessE! dans un duel engendré
par une haine qui pourrait paraltre ~teme1Je.

31. Mais nos débats d'aujourd'hui ont fait luire une
espérance nouvelle à l'horizon de cette réaUté i ils nous
montrent que nous sommes dans le bon chemin, que
nous avons raison de poursuivre cette lutte comme d'ail
leurs tous les autres efforts en faveur de la bonne
entente et de la paix. Dans le cas qui nous occupe, il
s'agit de ce pays magnifique où le peuple d'Israël, aVec
l'appui de~ Nations Unies, a pu, apr~s des nullênaires
et après d'immenses souffrances, devenir une nation et
où les peuples glorieux de la communauté arabe offrent
comme toujours les manifestations de leur grandeur et
de leur foi dans le progrès de la pensée humaine.

32. C'est, anlm~e par cé sentiment de solidarit~ que la
dê16ratlon de l'Urul\ll' e1q)rirn~. l'Ir mon lntermld!ltl't,
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Canada a présenté un amendement [AI2083] au projet
de résolution 1 et cet amendement a été abondamment
:ommenté par les représentants qui ont pris la parole.

39. Je vais d'abord mettre aux voix l'amendement de
la délégation du Canada. La première partie de l'amen.
dement consiste à donner au paragraphe 2 du dispositif
la rédaction suivante : c Constate avec regret que la
Commission, comme il est indiqué au paragraphe 87 du
rapport, s'est trouvée dans l'impossibilitÉ: de s'acquitter
du mandat que lui avaient conféré les résolutions de
l'Assemblée générale. »

Par 48 t'oix contre zéro, avec 9 abstentions, la pre
mière partie de l'amendement du Canada est adoptée.

40. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La
deuxième partie de l'amendement du Canada consiste
à rédiger le paragraphe 4 comme suit : c Invite instam
ment les gouvernements intéressés à s'efforcer d'arriver
à un accord pour une prompte solution des questions
qui ne sont pas encore réglées, conformément aux réso
lutions de l'Assemblée générale relatives à la Palestine ;
et à faire pleinement usage, à cette fin, des facilités
offertes par les Nations Unies. »

Par 46 voix contre une, avec 8 abstentions, la deuxième
partie de l'amendement du Canada est adoptée.

41. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix maintenant le projet de résolution l,
modifié par les amendements qui viennent d'être adoptés.

Par 48 voix contre 5, avec une abstention, le projet
de résolution 1 amendé est adopté.

42. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais) : Je désire
présenter une motion d'ordre. A cause de la célérité,
louable mais inaccoutumée, avec laquelle nous venons
de procéder au vote, je n'ai pas eu la possibilité de
demander la division. Je voudrais donc expliquer mam
tenant que, si le projet de résolution avait été mis aux
voix paragraphe par paragraphe, ma délégation aurait
voté contre le premier paragraphe du préambule et se
serait abstenue lors du vote sur le paragraphe 5 du dis
positif. Pour les raisons que ncus avons exposées au
cours de la discussion, nous aurions voté en faveur des
autres paragraphes de ce projet de résolution et c'est
pour les mêmes raisons que nous avons voté pour l'en
semble du texte.

43. Puisqu'il n'y a pas eu de vote paragraphe par para
graphe, j'espère que la reproduction de mes observations
dans le compte rendu sténographique de la séance sera
considérée comme l'expression de notre point de vue sur
les différents paragraphes de la résolution.

44. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Ma
délégation s'est abstenue lors du vote sur tous les amen
dements canadiens comme sur l'ensemble du projet de
résolution, parce que les amendements canadiens sont en
partie la cause de l'attitude évasive et équivoque prise
ce matin par M. Eban.

45. Ma délégation interprète les amendements cana
diens comme l'a fait ce matin le représentant de la syrie,
M. Choukayri ; elle estime, en effet, que ces amende
ment remettent entièrement en vigueur les décisions
antérieures de l'Assemblée générale, y compris le para
gr'-\phe 11 de la résolution [194 (III)] de 1948, qui
stipule que les réfugiés arabes qui le désirent poumnt
rentrer dans leurs foyers en Palestine et que les autres
auront droit à une compensation satisfaisante.

46. L'explication que nous a fournie ee matin M. ibID
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sa foi, son espoir et son désir. Je ne vous surprendrai
pas maintenant si je vous dis que je ne pourrai voter en
faveur d'aucune des parties du projet de résolution qui
imposent à la commission certaines conditions. Je ne
pourrai voter pour aucune des dispositions qui impliquent
une limitation de l'activité de la commission, limitant
ainsi les possibilités d'accord direct entre les parties. Je
ne voterai pas non plus le paragraphe 6 qui élargit la
composition de la Commission de conciliation et ce pour
les raisons exprimées par le représentant de la Syrie.

33. Mais je veux en dire davantage : à notre humble
avis, si une modification de la composition de la com
mission s'imposait ou s'impose, cette modification doit
consister à ajouter à la commission telle qu'elle est
actuellement composée des délégations des deux parties
au différend. Il faut que les deux parties se trouvent
assises à la même table. Une fois déjà, lorsque Iea deux
parties ont été amenées à délibérer ensemble, on a pu
obtenir l'armistice, la suspension d'armes, l'arrêt du
déluge de feu et de haine. Peut-être, une fois encore,
ces représentants, assis à la même table, parviendraient
ils à une trêve permanente des âmes, à une trêve per
manente des cœurs. Et Arabes et Juifs pourraient, au
sein de leurs communautés respectives, s'engager dans la
voie du progrès et de la paix pour le bien de leurs
fils, pour la réalisation de ce que leur souhaitent tous
les peuples et tous les hommes du monde : la paix et la
fraternité qui sont les formes les plus belles du progrès
et de la gloire des peuples.

34. -M. HOVEYDA (Iran) : La délégation de l'Indonésie
et notre délégation avaient eu l'honneur de présenter,
en accord avec les délégations des pays d'Asie et des
pays arabes, un amendement relatü à un paragraphe
du projet de résolution présenté par le représentant du
Pakistan à la Commission politique spéciale. Notre but
était de faciliter le travail de la Commission et de con
tribuer à trouver une solution acceptable pour les parties
intéressées. Il apparaît maintenant qu'une formule accep
table a été trouvée. Aussi, pour des raisons qui ont déjà
été exposées ce matin par le représentant du Pakistan,
dans le but aussi de faciliter la solution du problème qui
nous préoccupe, nous nous rendons à l'appel qui nous a
été adressé par notre collègue et ami, le représentant
de la Syrie, et nous r,'insisterons pas sur cette question.
35. En accord avec le représentant de l'Indonésie, je
demande que l'on ne voie pas d'inconvénient à la sup
pression du paragraphe 6 du dispositif du projet de réso
lution 1 de la Commission politique spéciale.

36. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant de l'Iran suggère, pour les raisons qu'il a expo
sées, que l'on supprime le paragraphe 6 du projet de
résolution 1 [AI2070] avant de mettre aux voix ce projet
de résolution et les amendements qui s'y rapportent. Il
faut pour cela, me semble-t-il, qu'aucun des représentants
de l'Assemblée générale np- soulève d'objection contre
cette façon de faire. J'aimerais savoir, par conséquent, si
les membres de l'Assemblée approuvent la suggestion du
représentant de l'Iran, que ce dernier a faite également
au nom de la délégation de l'Indonésie.

37. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l'As
semblée ést d'accord pour supprimer le paragraphe 6 du
proj~t de résolution 1.

11 en est ainsi décidé.

38. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La Com
mission politique spéciale recommande à l'Assemblée
générale d'adopter les deux projets de résolution qui
filUrent à la fin de son rapport. Le représentant du
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sa foi, son espoir et son désir. Je ne vous surprendrai
pas maintenant si je vous dis que je ne pourrai voter en
faveur d'aucune des parties du projet de résolution qui
imposent à la commission certaines conditions. Je ne
pourrai vote:- pour aucune des dispositions qui impliquent
une limitation de l'activité de la commission, limitant
ainsi les possibilités d'accord direct entre les parties. Je
ne voterai pas non plus le paragraphe 6 qui élargit la
composition de la Commission de conciliation et ce pour
les raisons exprimées par le représentant de la Syrie.

33. Mais je veux en dire davantage : à notre humble
avis, si une modification de la composition de la com
mission s'imposait ou s'impo&e, cette modification doit
consister à ajouter à la commission telle qu'elle est
actuellement composée des délégations des deux parties
au différend. Il faut que le., deux parties se trouvent
assises à la même table. Une fois déjà, lorsque leJ deux
parties ont été amenées à délibérer ensemble, on a pu
obtenir l'armistice, ]3 suspension d'armes, l'arrêt du
déluge de feu et de haine. Peut-être, une fois encore,
ces représentants, assis à la même table. parviendraient
ils à une trêve permanente des âmes, à une trêve per
manente des cœurs. Et Arabes et Juifs pourraient, au
sein de leurs communautés respectives, s'engager dans la
voie du progrès et de la paix pour le bien de leurs
fils, pour la réalisation de ce que leur souhaitent tous
les peuples et tous les hommes du monde : la paix et la
fraternité qui sont les formes les plus belles du progrès
et de la gloire des peuples.

34. .M. HOVEYDA (Iran) : La délégation de l'Indonésie
et notre délégation avaient eu l'honneur de présenter,
en accord avec les délégations des pays d'Asie et des
pays arabes, un amendement relatü à un paragraphe
du projet de résolution présenté par le représentant du
Pakistan à la Commission politique spéciale. Notre but
était de faciliter le travail de la Commission et de con
tribUer à trouver une solution acceptable pour les parties
intéressées. Il apparaît maintenant qu'une formule accep
table a été trouvée. Aussi, pour des raisons qui ont déjà
été exposées ce matin par le représentant du Pakistan,
dans le but aussi de faciliter la solution du problème qui
nous préoccupe, nous nous rendons à l'appel qui nous a
été adressé par notre collègue et ami, le représentant
de la Syrie, et nous r.'insisterons pas st1r cette question.
35. En accord avec le représentant dl;! l'Indonésie, je
demande que l'on ne voie pas d'inconvénient à la sup
pression du paragraphe 6 du dispositif du projet de réso
lution 1 de la Commission politique spéciale.

36. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant de l'Iran suggère, pour les raisons qu'il a expo
sées, que l'on supprime le para~raphe 6 du projet de
résolution 1 [AI2070] avant de mettre aux voix ce projet
de résolution et les amendements qui s'y rapportent. Il
faut pour cela, me semble-t-il, qu'aucun des représentants
de l'Assemblée générale ne soulève d'objection contre
cette façon de faire. J'aimerais savoir, par conséquent, si
les membres de l'Assemblée approuvent la suggestion du
représentant de l'Iran, que ce dernier a faite également
au nom de la délégation de l'Indonésie.

37. S'il n'y a pas d'objection, je considérerai que l'As
semblée est d'accord pour supprimer le paragraphe 6 du
projet de rp.solution 1.

n en est ainsi décidé.

38. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La Com
mission politique spéciale recommande à l'Assemblée
lénérale d'adopter les deux projets de résolution qui
filUrent à la fin de son rapport. Le représentant du

Canada a présenté un amendement [AI2083] au projet
de résolution 1 et cet amendement a été abondamment
:ommenté par les représentants qui ont pris la parole.

39. Je vais d'abord mt:ttre aux voix l'amendement de
la délégation du Canada. La première partie de l'amen.
dement consiste à donner au paragraphe 2 du dispositif
la rédaction suivante : c Constate avec regret que la
Commission, comme il est indiqué au paragraphe 87 du
rapport, s'est trouvée dans l'impossibilit~ de s'acquitter
d~ mandat que lui avaient conféré les résolutions de
l'Assemblée générale. »

Par 48 voix contre zéro, avec 9 abstentions, la pre·
mière partie de l'amendement du Canada est adoptée.

40. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La
deuxième partie de l'amendement du Canada consiste
à rédiger le pa~agraphe 4 comme suit : « Invite instam
ment les gouvernements intéressés à s'efforcer d'arriver
à un accord pour une prompte solution des questions
qui ne sont pas encore réglées, conformément aux réso
lutions de l'Assemblée générale relatives à la Palestine;
et à faire pleinement usage, à cette fin, des facilités
offertes par les Nations Unies. »

Par 46 voix contre URe, avec 8 abstentions, la deuxième
partie de l'amendement du Canada est adoptée.

41. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix maintenant le projet de résolution l,
modifié par les amendements Q.ui viennent d'être adoptés.

Par 48 voix contre S, avec une abstention, le pro;et
de résolution 1 amendé est adopté.

42. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais) : Je désire
présenter une motion d'ordre. A cause de la célérité,
louable mais inaccoutumée, avec laquelle nous venons
de procéder au vote, je n'ai pas eu la possibilité de
demander la division. Je voudrais donc expliquer mam
tenant que, si le projet de résolution avait été mis aux
voix paragraphe par paragraphe, ma délégation aurait
voté contre le premier paragraphe du préambule et se
serait abstenue lors du vote sur Je paragraphe 5 du dis
positif. Pour les raisons que nrus avons exposées au
cours de la discussion, nous aurions voté en faveur des
autres paragraplles de ce projet de résolution et c'est
pour les mêmes raisons que nous avons voté pour l'en
semble du texte.

43. Puisqu'il n'y a pas eu de vote paragraphe par para·
graphe, j'espère que la reproduction de mes observations
dans le compte rendu sténographique de la séance sera
considérée comme l'expression de notre point de vue sur
les différents paragraphes de la résolution.

44. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Ma
délégation s'est abstenue lors du vote sur tous les amen
dements canadiens comme sur l'ensemble du projet de
résolution, parce que les amendements canadiens sont en
partie la cause de l'attitude évasive et équivoque prise
ce matin par M. Eban.

45. Ma délégation interprète les amendements cana
diens comme l'a fait ce matin le représentant de la syrie,
M. Choukayri ; elle estime, en effet, que ces amende
ment remettent entièrement en viguaur les décisions
antérieures de l'Assemblée générale, y compris le para
gr'-tphe 11 de la résolution [194 (III)] de 1948, qui
stipule que les réfugiés arabes qui le désirent poumnt
rentrer dans leurs foyers en Palestine et que les autres
auront droit à une compensation satisfaisante.

46. L'explieation que nous a fournie œ matin M. Iban
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était extrêmement évasive et équivoque, ce Qui prouve
à l'Assemblée générale que la raison essentielle pour
laquelle nous ne pouvons avoir la paix en Palestine est
l'attitude même de ce pays. Neus ne pouvons avoir la
paix, parce que l'une des parties persiste à ignorer ~os

droits et à esquiver la mise en œuvre de toute résolution
de l'Assemblée générale qui reconnaît et garantit les
droits légitimes des Arabes sur leurs propres foyers.

47. Nous n'aurons la paix en Palestine, je dois même
dire dans tout le Moyen-Orient, que si l'on reconnaît
définitivement les deux principes suivants: le premier,
c'est que les Arabes ont droit à leurs foyers et à leurs
terres en Palestine, droit que nous n'abandonnerons et
n'oublierons jamais; le deuxième, c'est que la Palestine
est une Terre sainte, non pas pour les Juifs seulement,
mais pour les Chrétiens, les Musulmans et les Juifs au
même titre, et que, par conséquent, ces derniers ne
doivent pas y avoir une situation privilégiée.

48. La résolution [181 (II)] adoptée par lea Nations
Unies en 1947, si injuste pour les Arabes et tellement
illégale, a partagé la Palestine en trois zones : un terri
toire juif, un territoire arabe et un territoire interna
tional. Lorsque les Juifs parvinrent par la force au but
qu'ils recherchaient, ils empiétèrent sur le territoire
arabe et sur le territoire international. Aujourd'hui,
M. Eban a cherché à faire annuler la résolution de
1947. Si cette résolution devenait caduque, non seulement
les droits des Arabes et les droits ~ internationaux en
souffriraient maintenant, mais l'existence de l'Etat
d'Israël ne pourrait plus, demain, avoir l'appui des
Nations Unies, puisque cette résolution cesserait de
jouer.

49. Ma délégation interprète la résolution adoptée aujour
d'hui comme signifiant que toutes les résolutions prises
jusqu'à présent par les Nations Unies au sujet de la
question palestinienne sont maintenues et que toutes
doivent être respectées. C'est seulement ainsi que nous
pouvons espérer trouver une base de règlement en
Palestine et au Moyen-Orient. Sinon, la Commission de
conciliation verra tous ses efforts voués à l'échec. C'est
parce qu'elle a essayé, l'année passée, d'éluder et ù'ou
blier les résolutions prises par les Nations Unies que la
Commission de conciliation n'a pas réussi. Espérons que,
cette année, elle s'engagera sur une voie nouvelle en se
conformant aux résolutions de l'Assemblée générale et
que l'on tiendra compte de toutes les résolutions anté
rieurement adoptées par les Nations Unies au sujet de
la Palestine.

50. M. Eban nous dit qu'il est prêt à négocier pour la
conclusion d'un accord. Or, pour pouvoir négocier et se
mettre d'accord, il faut au moins une atmosphère morale
claire et nette, sinon un changement total d'attitude.
Comment les Arabes pourraient-ils participer à des dis
cussions avec une autre' partie s'ils ne sont pas assurés
qu'on ne leur opposera pas une tactique évasive ou équi
voque ? Comment peut-on discuter la conclusion d'ac
cords avec une partie qui n'est pas disposée à reconnaître
les droits de l'homme, qui fa;.t fi des résolutions des
Nations Unies et veut imposer à l'autre partie sa propre
interprétation dont l'objet est de réduire à néant lesdites
résolutions? Comment peut-on discuter avec une partie
qui n'est pas disposée il reconnaître les droits de l'homme
lorsqu'il s'agit de les appliquer aux Arabes et qui ne
veut pas appliquer à ceux-ci les normes qu'elle veut qu'on
lui applique à elle-même ? Comment peut-on discuter
avec une partie qui supprime des vies innocentes, qui
laisse sans foyer et sans moyens de subsistance près

d'un million d'Arabes, et qui, sans jugement, fusille des
innocents par centaines ?

51. Ce matin, le représentant d'Haiti nous disait qu'il
n'était pas possible que les martyrs d'hier soient devenus
les bourreaux d'aujourd'hui et qu'à son avis, cette
accusation était exagérée. Pour lui répondre, il me
suffira se citer le passage suivant extrait du New York
Times paru le 23 janvier, il y a donc trois jours :

c De furtives opérations nocturnes, qui n'ont pas
cessé de se dérouler aux frontières israéliennes entre
les Arabes qui cherchent à s'infiltrer dans le pays,
d'une part, la police et l'armée israélienne, d'autre part,
ont coûté la vie à cent trente-trois Arabes et à douze
Israéliens au cours des trois derniers mois de 1951. lt

52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'attire
l'attention de l'orateur sur le fait que sa déclaration n'est
pas réellement une explication de vote. En outre, il a
dépassé les sept minutes réglementaires.

53. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Le
Président peut-il m'accorder encore une minute ?

54. La plupart des Arabes qui cherchaient à pénétrer en
Israël venaient probablement de Jordanie, car la frontière
israélo-jordanienne coupe en deux un grand nombre de
villages qui étaient, autrefois, uniquement arabes. Cer
tains d'entre eux essayaient même de cultiver des champs,
de recueillir des oranges ou d'autres produits du sol, de
faire paître leurs troupeaux du côté israélien de la fron
tière, et c'est pour cela que cent trente-trois d'entre eux
ont été tués. C'était là leur crime.

55. Les Arabes désirent la paix en Palestine et dans
tout le Moyen-Orient, paix fondée sur le droit, la justice
et la liberté, paix fondée sur la pureté de cœur et la
droiture d'esprit. Si c'est cette paix-là que désire Israël,
il lui appartient de la rechercher en reconnaissant les
droits des Arabes et en les respectant, et en appliquant
les décisions des Nations Unies. Il n'y a pas, aujourd'hui,
d'autre moyen de rétablir la paix dans le Moyen-Orient.

56. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Au sujet
du projet de résolution II, je dois appeler l'attention da
l'Assemblée sur I'amendement proposé par la délégation
du Canada [A/2078]. Avant de mettre cet amendement
aux voix, je donne la parole au représentant d'Israël.

57. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais) : En expli
quant son vote, le représentant de l'Irak est sorti de la
question en adressant une réponse au représentànt
d'Haïti. Ma délégation n'aurait pas soulevé ce point si
les observations du représentant de l'Irak et les textes
qu'il a cités au sujet des incidents qui se sont produits
à la frontière Israélo-Iordanienne n'étaient pas appelés
à figurer au procès-verbal. Je tiens donc à apporter,
concernant les troubles dont cette région a récemment
été le théâtre et qui ont fait l'objet d'un examen de la
part de la Commission mixte d'armistice le 24 janvier,
c'est-à-dire avant-hier, les précisions suivantes :

58. La Commission mixte d'armistice a été saisie de
soixante-dix-huit plaintes pour violations. Pour cinquante
neuf d'entre elles, elle a blâmé les forces armées de la
Jordanie, et pour une celles d'Israël. Nous n'avons donc
nullement besoin de citer des extraits de presse : nous
avons un document digne de foi : le compte rendu d'un
organe impartial et autorisé des Nations Unies, auquel
mon gouvernement continue d'accorder sa confiance.

59. M. MACDONNELL (Canada) (traduit de l'anglaia)
C'est peut-être beaucoup pour une seule journée, mais
ma délégation a présenté un autre amendement et j'ai
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était extrêmement évasive et équivoque, ce Qui prouve
à l'Assemblée générale que la raison essentielle pour
laquelle nous ne pouvons avoir la paix en Palestin! est
l'attitude même de ce pays. Nous ne pouvons aVOir la
paix, parce que l'une des parties persiste à ign?rer ~os

droits et à esquiver la mise en œuvre de toute resolutlon
de l'Assemblée générale qui reconnaît et garantit les
droits légitimes des Arabes sur leurs propres foyers.

47. Nous n'aurons la paix en Palestine, je dois même
dire dans tout le Moyen-Orient, que si l'on reconnaît
définitivement les deux principes suivants: le premier,
c'est que les Arabes ont droit à leurs foyers et à leurs
terres en Palestine, èroit que nous n'abandonnerons et
n'oublierons jamais; le deuxième, c'est que la Palestine
est une Terre sainte, non pas pour les Juifs seulement,
mais pour les Chrétiens, les Musulmans et les Juifs au
même titre, et que, par conséquent, ces derniers ne
doivent pas y avoir une situation privilégiée.

48. La résolution [181 (II)] adoptée par le:. Nations
Unies en 1947, si injuste pour les Arabes et tellement
illégale, a partagé la Palestine en trois zones : un terri
toire juil, un territoire arabe et un territoire interna
tional. Lorsque les Juifs parvinrent par la force au but
qu'ils recherchaient, ils empiétèrent sur le territoire
arabe et sur le territoire international. Aujourd'hui,
M. Eban a cherché à faire annuler la résolution de
1947. Si cette résolution devenait caduque, non seulement
les droits des Arabes et les droits ~ internationaux en
souffriraient maintenant, mais l'existence de l'Etat
d'Israël ne pourrait plus, demain, avoir l'appui des
Nations Unies, puisque cette résolution cesserait de
jouer.

49. Ma délégation interprète la résolution adoptée aujour
d'hui comme signifiant que toutes les résolutions prises
jusqu'à présent par les Nations Unies au sujet de la
question palestinienne sont maintenues et que toutes
doivent être respectées. C'est seulement ainsi que nous
pouvons espérer trouver une base de règl<:!ment en
Palestine et au Moyen-Orient. Sinon, la Commission de
conciliation verra tous ses efforts voués à l'échec. C'est
parce qu'elle a essayé, l'année passée, d'éluder et ù'ou
bUer les résolutions prises par les Nations Unies que la
Commission de conciliation n'a pas réussi. Espérons que,
cette année, elle s'engagera sur une voie nouvelle en se
conformant aux résolutions de l'Assemblée générale et
que l'on tiendra compte de toutes les résolutions anté
rieurement adoptées par les Nations Unies au sujet de
la Palestine.

50. M. Eban nous dit qu'il est prêt à négocier pour la
conclusion d'un accord. Or, pour pouvoir négocier et se
mettre d'accord, il faut au moins une atmosphère morale
claire et nette, sinon un changement total d'attitude.
Comment les Arabes pourraient-ils participer à des dis
cussions avec une autre' partie s'ils ne sont pas assurés
qu'on ne leur opposera pas une tactique évasive ou équi
voque ? Comment peut-on discuter la conclusion d'ac
cords avec une partie qui n'est pas disposée à reconnaître
les droits de l'homme, qui fa;.t fi des résolutions des
Nations Unies et veut imposer à l'autre partie sa propre
interprétation dont l'objet est de réduire à néant lesdites
résolutions? Comment reut-on discuter avec une partie
qui n'est pas disposée :i reconnaître les droits de l'homme
lorsqu'il s'agit de les appliquer aux Arabes et qui ne
veut pas appliquer à ceux-ci les normes qu'elle veut qu'on
lui applique à elle-même ? Comment peut-on discutet'
avec une partie qui supprime des vies innocentes, qui
laisse sans foyer et sans moyens de subsistance près

d'un million d'Arabes, et qui, sans jugement, fusille des
innocents par centaines ?

51. Ce matin, le représentant d'Haiti nous disait qu'il
n'était pas possible que les martyrs d'hier soient devenus
les bourreaux d'aujourd'hui et qu'à son avis, cette
accusation était exagérée. Pour lui réponŒ'e, il me
suffira se citer le passage suivant extrait du New York
Times paru le 23 janvier, il y a donc trois jours :

c De furtives opérations nocturnes, qui n'ont pas
cessé de se dérouler aux frontières israéliennes entre
les Arabes qui cherchent à s'infiltrer dans le pays,
d'une part, la police et l'armée israélienne, d'autre part,
ont coûté la vie à cent trente-trois Arabes et à douze
Israél;~ns au cours des trois derniers mois de 1951. »

52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'attire
l'attention de l'orateur sur le fait que sa déclaration n'est
pas réellement une explication de vote. En outre. il a
dépassé les sept minutes réglementaires.

53. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Le
Président peut-il m'accorder encore une minute ?

54. La plupart des Arabes qui cherchaient à pénétrer en
Israël venaient probablement de Jordanie, car la frontière
israélo-jordanienne coupe en deux un grand nombre de
villages qui étaient, autrefois, uniquement arabes. Cer
tains d'entre eilX essayaient même de cultiver des champs,
de recueillir des oranges ou d'autres produits du sol, de
faire paître leurs troupeaux du côté israélien de la fron
tière, et c'est pour cela q,ue cent trente-trois d'entre eux
ont été tués. C'était là leur crime.

55. Les Arabes désirent la paix en Palestine et dans
tout le Moyen-Orient, paix fondée sur le droit, la justice
et la liberté, paix fondée sur ]a pureté de cœur et la
droiture d'esprit. Si c'est cette paix-là que désire Israël,
il lui appartient de la rechercher en reconnaissant les
droits des Arabes et en les respectant, et en appliquant
les décisions des Nations Unies. Il n'y a pas, aujourd'hui,
d'autre moyen de rétablir la paix dans le Moyen-Orient.

56. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Au sujet
du projet de résolution II, je dois appeler l'attention da
l'Assemblée sur l'::tmendement proposé par la délégation
du Canada [A/2078]. Avant de mettre cet amendement
aux voix, je donne la parole au représentant d'Israël.

57. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais) : En expli
quant son vote, le représentant de l'Irak est sorti de la
question en adressant une réponse au représentànt
d'Haiti. Ma délégation n'aurait pas soulevé ce point si
les observations du représentant de l'Irak et les textes
qu'il a cités au sujet des incidents qui se sont produits
à la frontière israélo-jordanienne n'étaient pas appelés
à figurer au procp.s-verbal. Je tiens donc à apporter,
concernant les trouhles dont cette région a récemment
été le théâtre et qui ont fait l'objet d'un examen de la
part de la Commission mixte d'armistiœ le 24 janvier,
c'est-à-dire avant-hier, les précisions suivantes :

58. La Commission mixte d'armistice a été saisie de
soixante-dix-huit plë:tintes pour violations. Pour cinquante
neuf d'entre elles, elle a blâmé les forces armées de la
Jordanie, et pour une celles d'Israël. Nous n'avons donc
nullement besoin de citer des extraits de presse; nous
avons un document digne de foi : le compte rendu d'un
organe impartial et autorisé des Nations Unies, auquel
mon gouvernement continue d'accorder sa confiance.

59. M. MACDONNELL (Canada) (t1'aduit de l'anglau) :
C'est peut-être beaucoup poux une seule journée, mais
ma délégation a présenté un autre amendement et. j'ai
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quelques pays qui ont effectivement collaboré chaque
année à l'exécution du programme. L'assistance aux
réfugiés de Palestine, comme beaucoup d'autres œuvres
humanitaires, exige des concours plus larges que ceux
dont elle a bénéficié jusqu'ici. Le Gouvernement canadien
attache une grande importance à un élargissement des
contributions financières, et il s'est félicité de ce que,
au cours des débats de la Commission, quelques paya
qui n'avaient jusqu'à présent apporté aucune contri
bution aient fait connaître leur intention de participer à
l'exécution du plan actuel. L'un des principaux facteurs
que le Gouvernement canadien prendra en considération
pour décider du versement d'une contribution cette année
sera l'importance de l'appui financier qui sera iourni par
des pays comparables au Canada, c'est-à-dire ceux qui
ne sont ni des grandes Puissances ni des nations ayant
des intérêts spéciaux dans la région dont il s'agit. Une
autre considération sera la mesure de la collaboration
administrative des gouvernements des Etats directement
intéressés, le succès du plan triennal dépendant aussi
bien de cette collaboration que des contributions des
Etats d'autres parties du monde.
64. Ceci m'amène à l'amendement proposé par la délé
gation du Canada [A/2078]. Il est simple et je suis sûr
qu'il ne donnera pas lieu à controverse. Il a pour but
de préciser que désormais, comme par le passé, les con
tributions des Etats qui ne sont pas Membres des Nations
Unies, comme celles des Etats Me~bres, seront les bien
venues. Ce que nous proposons, c'est cne disposition
analogue à celles que l'Assemblée générale avait adoptées
à sa cinquième session, à savoir que le Comité de négo
ciation des fonds extra-budgétaires devrait expressément
être habilité à demander aux Etats non membres de
fournir une contribution. On pourrait évidemment dire
qu'il en est ainsi Implicitement, mais il semble préférable
de ne laisser aucun doute sur le rôle du comité au cours
de cette clnnée. Si l'amendement proposé est adopté, le
Comité de négociation aura le mandat précis de solliciter
des contributions aussi bien des Etats Membres des
Nations Unies que des autres Etats, ce qui nous parait
répondre au désir de l'Assemblée générale.

65. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'amendement du Canada [A/2078] au projet
de résolution II, qui consiste à ajouter, dans le paragra
phe 12 du dispositif, les mots « avec les Gouvernements
d'Etats Membres ou non membres J, après le mot c pro
cède ».

Par 47 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'amende
ment est adopté.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant voter sur le projet de résolution II ainsi
amendé.

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution II amendé est adopté.

67. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assem
blée générale est également saisie d'un autre projet de
résolution, celui de la délégation de l'Union soviétique
[A/2071]. Ce projet de résolution propose la suppressioD
de la Commission de conciliation des Nations Unies pour
la Palestine.

68. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Je
demande la parole sur un point d'ordre. Je désire expU
quer mon vote sur le projet de résolution II relatif aux
réfugiés. Ma délégation a voté en faveur de ce teXte,
étant bien entendu qu'il s'agit simplement d'un plan de
caractère humanitaire ne visant pas à une installation
permanente des réfugiés dans les pays avoisinant la

1 Voir les Documents officiel. de l'Assemblée générale,
quatri~me session, Commission politique spéciale, Anne.re,
vol. II, document A/I060/Add.l

2 Ibid., cinquième session, supplément no 19.
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demandé à prendre la parole aujourd'hui afin de pré
ciser notre position sur la question de l'assistance aux
réfugiés de Palestine.

60. Le Gouvernement du Canada tient à ce que l'As
semblée sache la satisfaction qu'il éprouve à constater
qu'un esprit de coopération s'est affirmé au cours de la
discussion de cette question par la Commission politique
spéciale. Cette coopération a permis de rédiger le projet
de résolution II dont nous sommes saisis, qui a été
approuvé en commission par une majorité écrasante com
prenant les représentants des Etats principalement
intéressés au problème des réfugiés.

61. Mon gouvernement est d'avis que l'on ne saurait
atteindre les objectifs des résolutions recommandant des
mesures dont la mise en œuvre nécessite des contributions
volontaires des Etats Membres si la grande majorité au
moins de ceux qui votent chaque année pour ces résolu
tions ne fournissent pas une contribution sous la terme
d'argent, de fournitures ou de services. Nous avons
toujours voté en faveur des résolutions relatives à cette
question et nous n'avons jamais manqué de faire suivre
notre vote d'une contribution que noes considérions
comme notre part équitable d'Un fardeau qu'il convient
rie répartir largement : aussi n'avons-nous pas laissé
d'être déçu de constater que, sauf peut-être pendant la
première année qui a suivi celle où s'est posé le problème
des réfugiés, très peu d'Etats Membres se montraient
disposés à participer à l'œuvre entreprise par l'Assem
blée.

62. En novembre 1948, une résolution [212 (III)] pré
voyant une assistance aux réfugiés de Palestine a été
adoptée à l'unanimité, sans vote par appel nominal. Le
rapport qui nous a été soumis à l'automne de 19491

indiquait qu'en dehors des Etats Membres directement
intéressés au conflit de Palestine, le nombre de ceux qui
avaient fourni une assistance pratique était de vingt et
un. Au cours des années suivantes, ce nombre a diminué:
en décembre 1949, quarante-sept Etats Membres ont voté
pour le programme d'assistance aux réfugiés ; le rapport
suivant> nous a appris que dix Membres seulement,
outre les Etats directement intéressés, avaient effective
ment fourni une contribution. En décembre 1950, qua
rante-huit Membres ont voté pour le programme d'assis
tance aux réfugiés; le rapport [A/1905] dont nous som
mes aujourd'hui saisis nous indique que treize Membres
seulement, outre les Etats directement intéressés au
conflit de Palestine, ont apporté une contribution en
espèces ou en nature. Il est intéressant de constater que
plus d'une fois - en 1949 notamment - certains des
donateurs étaient des Etat!; dont la situation économique
était extrêmement difficile, alors que la contribution
d'autres pays plus favorisés s'est bornée à leur vote à
l'Assemblée. Nous invitons les représentants ici présents,
qu, ont la charge de conseiller leur gouvernement sur la
question des réfugiés de Palestine, à consulter la liste
des donateurs et à se rendre compte par eux-mêmes de la
situation.

63. C'est après avoir constaté cette situation que le
Canada, tout en votant pour le projet de résolution II,
se voit obligé de réserver sa position sur les aspects
financiers du texte. Nous ne voyons pas que d'autres
pays, comparables au Canada, aient apporté jusqu'ici des
contributions se rapprochant de la nôtre ou de celle de
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demandé à prendre la parole aujourd'hui afin de pré
ciser notre position sur la question de l'assistance aux
réfugiés de Palestine.

60. Le Gouvernement du Canada tient à ce que l'As
semblée sache la satisfaction qu'il éprouve à constater
qu'un esprit de coopération s'est affirmé au cours de la
discussion de cette question par la Commission politique
spéciale. Cette coopération a permis de rédiger le projet
de résolution II dont nous sommes saisis, qui a été
approuvé en commission par une majorité écrasante com
prenant les représentar.~s des Etats principalement
intéressés au problèmf'. des réfugiés.

61. Mon gouvernement est d:avis que l'on ne saurait
atteindre les objectifs dee résolutions recommandant des
mesures dont la mise en œuvre nécessite des contributions
volontaires des Etats Membres si la grande majorité au
moins de ceux qui votent chaque année pour ces résolu
tions ne fournissent pas une contribution sous la ferme
d'argent, de fournitures ou de services. Nous avons
toujours voté en faveur des résolutions relatives à cette
question et nous n'avons jamais manqué de faire suivre
notre vote d'une contribution que no:.'s considérions
comme notre part éqLlitable d'Un fardeau qu'il convient
cie répartir largement : aussi n'avons-nous pas laissé
d'être déçu de constater que, sauf peut-être pendant la
première année qui a suivi celle où s'est posé le problème
des réfugiés, très peu d'Etats Membres se montraient
disposés à participer à l'œuvre entreprise par l'Assem
blée.

62. En novembre 1948, une résolution [212 (Ill)] pré
voyant une assistance aux réfugiés de Palestine a été
adoptée à l'unanimité, sans vote par appel nominal. Le
rapport qui nous a été soumis à l'automne de 19491

indiquait qu'en dehors des Etats Membres directement
intéressés au conflit de Palestine, le nombre de ceulC qui
avaient fourni une assistance pratique était de vingt et
un. Au cours des années suivantes, ce nombre a diminué:
en décembre 1949, quarante-sept Etats Membres ont voté
pour le programme d'assistance aux réfugiés ; le rapport
suivant2 nous a appris que dix Membres seulement,
outre les Etats directement intéressés, avaient effective
ment fourni une contribution. En décembre 1950, qua
rante-huit Membres ont voté pour le programme d'assis
tance aux réfugiés; le rapport [A/1905] dont nous som
mes aujourd'hui saisis nous indique que treize Membres
seulement, outre les Etats direciement intéressés au
confllt de Palestine, ont apporté une contribution en
espèces ou en natUre. Il est intéressant de constater que
plus d'une fols - en 1949 notamment - certains des
donateurs étaient des Etat!; dont la situation économique
était extrêmement difficile, alors que la contribution
d'autres pays plus favorisés s'est bornée à leur vote à
l'Assemblée. Nous invitons les représentants ici présents,
qu: Ont la charge de conseiller leur gouvernement sur la
question des réfugiés de Palestine, à consulter la liste
des donateurs et à se rendre compte par eux-mêmes de la
situation.

63. C'est après avoir con~taté cette situation que le
Canada, tout en votant pour le projet de résolution II,
se voit obllgé de réserver sa position sur les aspects
financiers du texte. Nous ne voyons pas que d'autres
pays, comparables au Canada, aient apporté jusqu'ici des
contributions se rapprochant de la nôtre ou de celle de

1 Voir les Documents officiel. de l'A""emblée générale,
quatri~me session, Commission politique spéciale, Anne.re,
vol. II, document A/I0601Add.l

2 Ibid., cinquième session, supplément no 19.

quelques pays qui ont effectivement collaboré chaque
année à l'exécution du programme. L'assistance aux
réfugiés de Palestine, comme beaucoup d'autres œuvres
humanitaires, exige des concours plus larges que ceux
dont elle a bénéficié jusqu'ici. Le Gouvernement canadien
attache une grande importance à un élargissement des
contributions financières, et il s'est félicité de ce que,
au cours des débats de la Commission, quelques Pa.YI
qui n'avaient jusqu'à présent apporté aucune contri
bution aient fait connaître leur intention de participer à
l'exécution du plan actuel. L'un des principaux facteurs
que le Gouvernement canadien prendra en considération
pour décider du versement d'une contribution cette année
sera l'importance de l'appui financier qui sera iourni par
des pays comparables au Canada, c'est-à-dire ceux qui
ne sont ni des grandes Puissances ni des nations ayant
des intérêts spéciaux dans la région dont il s'agit. Une
autre considération sera la mesure de la collaboration
administrative des gouvernements des Etats directement
intéressés, le succès du plan triennal d~pendant aussi
bien de cette collaboration que des contributions des
Etats d'autres parties du monde.
64. Ceci m'amène à l'amendement proposé par la délé
gation du Canada [A/2078]. Il est s:mple et je suis sûr
qu'il ne donnera pas lieu à controverse. Il a pour but
de préciser que désormais, comme par le passé, les con
tributions des Etats qui ne sont pas Membres des Nations
Unies, comme celles des Etats Me;nbres, seront les bien
venues. Ce que nous proposons, c'est cne disposition
analogue à celles que l'Assemblée générale avait adoptées
à sa cinquième session, à savoir q'.le le Comité de négo
ciation des fonds extra-budgétaires devrait expressément
être habilité à demander aux Etats non membres de
fournir une contribution. On pourrait évidemment dire
qu'il en est ainsi imp:icitement, mais il semble préférable
de ne laisser aucun doute sur le rôle du comité au cours
de cette clnnée. Si l'amendement proposé est adopté, le
Comité de négociation aura le mandat précis de solliciter
des contributions aussi bien des Etats Membres des
Nations Unies que des autres Etats, ce qui nous parait
r~pondre au désir de l'Assemblée générale.
65. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
uux voix l'amendement du Canada [A/2078] au projet
de résolution II, qui consiste à ajouter, dans le paragra
phe 12 du dispositif, les mots « avec les Gouvernements
d'Etats Membres ou non membres J, après le mot c pro
cède D.

Par 47 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'amende
ment est adopté.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant voter sur le projet de résolution II ainSi
amendé.

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution II amendé est adopté.

67. Le PRESIDEI'iT (traduit de l'espagnol) : L'Assem
blée générale est également saisie d'un autre projet de
résolution. celui de la délégation de l'Union soviétique
[A/2071]. Ce projet de résolution propose la suppression
de la Commission de conciliation des Nations Unies pour
la Palestine.

68. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais) : Je
demande la parole sur un point d'ord:e. Je désire expli
quer mon vote sur le projet de résolution II relatif aux
réfugiés. Ma délégation a voté en faveur de ce teXte,
étant bien entendu qu'il s'agit simplement d'un plan de
caractère humanitaire ne visant pas à une installation
permanente des réfugiés dans les pays avoisinant la
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Palestine et ne compromettant nullement leur droit plein
et entier de retourner dans ce pays ; s'il n'en était pas
alnsl, nous aurions certainement voté contre.

69. J'espère qu'il sera tenu compte du fait qu'il y a,
sur les frontières de la Palestine, 128.000 Arabes qui ne
sont pas enregistrés comme réfugiés et qui devraient être
reconnus comme tels. Ces gens sont des villageois dor-t
les fermes ont été confisquées par Israël. Ce sont E'UX

sur qUI l'on tire lorsqu'à la frontière ils se glis~ent

jusqu'à leurs propres exploitations. C'est à eux que je
faisais allusion, il y a quelques intants, lorsque je citais
le New York Times, et non aux incidents entre Israël
et la Jordanie, ce qui est un tout autre sujet. Malheu
reusement, M. Eban, une fois encore, a essayé de créer
la confusion. La vérité est que ces réfugiés vivent dans
des villages mais ne peuvent récolter leurs propres oran
ges juste de l'autre côté de la frontière, parce que, s'ils
s'y risquent, on tire sur eux. Cent trente-trois ont été
ainsi abattus au cours des dernier mois ; plusieurs cen
taines ont probablement été capturés et d'autres blessés.

70. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assemblée
générale vient d'adopter le projet de résolution II qui
prévoit le maintien en fonction de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine. Il
semblerait donc inutile de mettre aux voix le projet de
résolution de l'Union soviétique, mais comme le repré
sentant de ce pays demande qu'un vote intervienne sur..
son projet, je le mets aux voix.

Par 48 voix contre 6, avec 2 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

Rapport du Conseil économique et social (chapl.
tre D) : rapport de la Deuxième Commission
(A/2069)

[Point 11 de l'ordre du jour]

M. Chauvet (Haïti), Rapporteur de la Deuxièm~ Com
mission, présente le rapport de cette Commission
(A/2069).

71. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La Deuxième
Commission recommande à l'Assemblée générale d'adop
ter les quatre projets de résolution qui figurent à la fin
du document A/2069. Nous allons voter sur chacun de
ces projets de résolution. La délégation de l'Union sovié
tique a présenté un amendement [A/2082] au projet de
résolution r. Je mets cet amendement aux voix.

Par 34 voix contre 5, avec 9 abstentions, l'amendement
est rejeté.

72. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution J. A
la Deuxième Commission, ce projet de résolution a été
approuvé par 42 voix contre zéro, avec 5 abstentions. En
l'absence d'objections, je considérerai donc qu'il est
adopté par l'Assemblée générale.

73. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du rmse) : La délégation de l'Union
SOViétique demande que l'ensemble du projet de réso
lution soit mis aux voix.

74. Le PRESmENT (traduit de l'espagnol) : Conformé
~ent à la demande du représentant de l'Union soviétique,
Je mets aux voix l'ensemble du projet de résolution 1.

Par 48 voix conère zéro, avec 5 abstentions, le p"'o;et
de résolution 1 est adopté.

75. M. STADNIK (Union socialiste soviétique d'Ukraine)
(trQc!uit du rus,,) : La d6lê,Atton d. la République socla-

liste soviétique d'Ukraine désire expliquer son vote sur
l'amendement que l'Union soviétique a présenté au projet
de résolution l de la Deuxième Commission, intitulé
« Alimentation et famine ».

76. Les préparatifs de guerre conduisent non seulement
à détourner de la main-d'œuvre du travail productif, à
consacrer d'énormes ressources matérielles à la course
aux armements, à réduire la production destinée à la
consommation civile ; elle absorbe en outre une quantité
énorme de ressources alimentaires tant pour nourrir les
effectifs sans cesse croissants des forces armées que pour
créer des stocks d'intérêt militaire. L'utilisation croissante
des ressources alimentaires en vue de la préparation
d'une nouvelle guerre mondiale a des répercussions
funestes sur le ravitaillement alimentaire des populations,
qui a tout particulièrement empiré ces temps derniers
du fait de l'ampleur des préparatifs militaires auxquels
procèdent tous les pays du bloc atlantique d'agression.

77. Arrêter la course aux armements comme l'a
proposé la délégation de l'Union soviétique dans son
amendement èt libérer les ressources mondiales en utili
sant pour la lutte contre la pénurie alimentaire et la
famine qui se font sentir dans un certain nombre de pays
les stocks de denrées alimentaires qui ont été constitués à
des fins militaires, aurait un effet décisif sur le ravi
taillement des populations et atténuerait considérablement
la pénurie alimentaire aiguë qui sévit dans plusieurs pays.

78. Dans son amendement, la délégation de l'Union
soviétique a également proposé d'utiliser, en vue de
lutter contre la famine et la pénurie alimentaire, les
stocks de produits chimiques qui ont été constitués à des
fins militaires. En faisant cette proposition, l'Union sovié
tique avait en vue d'assurer une large utilisation des
produits chimiques qui rentrent dans la fabrication des
engrais artificiels destinés à l'agriculture, ce qui aurait
pour effet d'augmenter le rendement des cultures agrico
les et d'accroître le volume des ressources alimentaires
destinées au ravitaillement des populations.

79. L'amendement de l'URSS attirait en outre l'attention
sur la nécessité d'augmenter le plus possible les pro
ductions civiles de paix, ce qui constitue l'un des moyens
essentiels à utiliser dans la lutte contre la famine et la
pénurie alimentaire.

80. La délégation de la RSS d'Ukraine estime que l'amen
dement présenté par la délégation de l'Union soviétique
indique les moyens de résoudre, d'une façon radicale, le
problème de l'amélioration du ravitaillement, car ce n'est
qu'en prenant le parti d'arrêter la course aux armements
que l'on peut obtenir des résultats concrets dans la lutte
contre la pénurie alimentaire et la famine.

81. En conséquence, la délégation de la RSS d'Ukraine
a voté en faveur de l'amendement de la délégation de
l'Union soviétique [A/2082] au projet de résolution 1
de la Deuxième Commission.

82. M. GOURINOVITCH (République socialiste soviéti
que de Biélorussie) (traduit du russe) : Permettez-moi
d'expliquer le vote émis par la RSS de Biélorussie au
sujet de l'amendement proposé par l'Union soviétique.

83. En ce qui concerne la résolution sur l'alimentation
et la famine présentée par la Deuxième Commission, la
délégation de la RSS de Biélorussie estime que le dispo
sitif de ce texte ne fait pas mention de l'un des princi
paux moyens de lutte contre la sous-alimentation et la
famine qui se font sentir actuellement dans les pays
capitalistes, et notamment dans lei pays dont les dfli-
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Palestine et ne compromettant nullement leur droit plein
et entier de retourner dans ce pays ; s'il n'en était pas
ainSi, nous aurions certainement voté contre.

69. J'espère qu'il sera tenu compte du fait qu'i! y a,
sur les frontières de la Palestine, 128.000 Arabes qui ne
sont pas enregistrés comme réfugiés et qui devraient être
reconnus comme tels. Ces gens sont des villageois dort
les fermes ont été confisquées par Israël. Ce sont flUX

sur qUi l'on tirt! lorsqu'à la frontière ils se glisfent
jusqu'à leurs propres exploitations. C'est à eux qu,=: je
faisais allusion, il y a quelques intants, lorsque je citais
le New York Times, et non aux incidents entre Israël
et la Jordanie, ce qui est un tout autre sujet. Malheu
reusement, M. Eban, une fois encore, a essayé de créer
la confusion. La vérité E"l\t que ces réfugiés vivent dans
des villages mais ne peuvent récolter leurs propres oran
ges juste de l'autre côté de la frontière, parce que, s'ils
s'y risquentl on tire sur eux. Cent trente-trois ont été
ainsi abattus au cours des dernier mois ; plusieurs cen
taines ont probablement été capturés et d'autres blessés.

70. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assemblée
générale vient d'adopt~r le projet de résolution II qui
prévoit le maintien en fonction de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine. Il
semblerait donc inutile de mettre aüx voix le projet de
résolution de l'Union soviétique, mais comme le repré
sentant de ce pays demande qu'un vote intervienne sur

"son projet, je le mets aux voix.
Par 48 voix contre 6, avec 2 abstentions, le projet de

résolution est rejeté.

Rapport du ConseU économique et social (chapt.
tre H) : rapport de la Deuxième Commission
(A/2069)

[Point 11 de l'ordre du jour]

M. Chauvet (Haïti), Rapporteur de la Deuxième Com
mission, présente le rapport de cette Commission
(A/2069).

71. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La Deuxième
Commission recommande à l'Assemblée générale d'adop
ter les quatre projets de résolution qui figurènt à la fin
du document A/2069. Nous allons voter sur chacun de
ces projets de résolution. La délégation de l'Union sovié
tique a présenté un amendement [A/2082] au projet de
résolution I. Je mets cet amendement aux voix.

Par 34 voix contre 5, avec 9 abstentions, l'amendement
est rejeté.

72. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix l'ensemble du projet de résolution J. A
la Deuxième Commission, ce projet de résolution a été
approuvé par 42 voix contre zéro, avec 5 abstentions. En
l'absence d'objections, je considérerai donc qu'il est
adopté par l'Assemblée générale.

73. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du rulSe) : La délégation de l'Union
SOViétique demande que llensemble du projet de réso
lution soit mis aux voix.

74. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Confonné
~ent à la demande du représentant de l'Union soviétique,
Je mets aux voix l'ensemble du projet de résolution I.

Par 48 voix conère zéro, avec 5 abstentions, le P""o;et
de r~sotution 1 ed adopté.

75. M. STADNIK (Union socialiste soviétique d'Ukraine)
(tTQcluit du nue) : La d'l',atton de la République socla-

liste soviétique d'Ukraine désire expliquer son vote sur
l'amendement que l'Union soviétique a présenté au projet
de résolution l de la Deuxième Conunission, intitulé
« Alimentation et famine ».
76. Les préparatifs de guerre conduisent non seulement
à détourner de la main-d'œuvre du travail productif, à
consacrer d'énormes ressources matérielles à la course
aux armements, à réduire la production destinée à la
consommation civile ; elle absorbe en outre une quantité
énorme de ressources alimentaires tant pour nourrir les
effectifs sans cesse croissants des forces armées que pour
créer des stocks dlintérêt militaire. Vutilisation croissante
des ressources alimentaires en vue de la préparation
d'une nouvelle guerre mondiale a des répercussions
funestes sur le ravitaillement alimentaire des populations,
qui a tout particulièrement empiré ces temps derniers
du fait de l'ampleur des préparatüs militaires auxquels
procèdent tOUt> les pays du bloc atlantique d'agression.

77. Arrêter la course aux armements comme l'a
proposé la délégation de l'Union soviétique dans son
amendement èt libérer les ressources mondiales en utili
sant pour la lutte contre la pénurie alimentaire et la
famine qui se font sentir dans un certain nombre de pays
les stocks de denrées alimentaires qui ont été constitués à
des fins militaires, aurait un effet décisif sur le ravi
taillement des populations et atténuerait considérablement
la pénurie alimentaire aiguë qui sévit dans plusieurs pays.

78. Dans son amendement, la délégation de l'Union
soviétique a également proposé d'utiliser. en vue de
lutter contre la famine et la pénurie alimentaire, les
stocks de produits chimiques qui ont été constitués à des
fins militaires. En faisant cette proposition, l'Union sovié
tique avait en vue d'assurer une large utilisation des
produits ~himiques qui rëntrent dans la fabrication des
engrais artificiels destinés à l'agriculture, ce qui a'lrait
pour effet d'augmenter le rendement des cultures agrico
les et d'accroître le volume des ressources alimentaires
destinées au ravitaillement des populations.

79. L'amendement de l'URSS attirait en outre l'attention
sur la nécessité d'augmenter le plus possible les pro
ductions civiles de paix, ce qui constitue l'un des moyens
essentiels à utiliser dans la lut~e contre la famine et la
pénurie alimentaire.

80. La délégation dé la RSS d'Ukraine estime que llamen·
dement présenté par la délégation de l'Union soviétique
indique les moyens de résoudre, d'une façon redicale, le
problème de l'amélioration du ravitaillement, car ce n'est
qU'en prenant le parti d'arrêter la course aux armements
que l'on peut obtenir des résultats concrets dans la lutte
contre la pénurie alimentaire et la famine.

81. En conséquence. la délégation de la RSS d'Ukraine
a voté en faveur de l'amendement de la délégation de
l'Union soviétique [A/2082] au projet de résolution 1
de la Deuxième Commission.

82. M. GOURINOVITCH (République socialiste soviéti
que de Biélorussie) (traduit du russe) : Permettez-moi
d'~"{pliquer le vote émis par la RSS de Biélorussie au
sujet de l'amendement proposé par l'Union soviétique.

83. En ce qui concerne la résolution sur l'alimentation
et la famine présentée par la Deuxième Commission, la
délégation de la RSS de Biélorussie estime que le dispo
sitif de ce texte ne fait pas mention de l'un des princi
paux moyens de lutte contre la sous-alimentation et la
famine qui se font sentir actuellement dans les pays
capitalistes, et notamment dans les pays dont les dfri-
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geants ne se soucient aucunement du bien-être des tra
vailleurs, mais consacrent tous leurs efforts à préparer
une nouvelle guerre mondiale.

84. L'amendement de la délégation de l'URSS [A/2082]
remédie il, cette omission en prévoyant que l'Assemblée
générale des Nations Unies recommanderait à tous les
gouvernements de résoudre les problèmes que posent la
sous-alimentation et la famine et, à cet effet, ae :
« libérer les ressources mondiales pour la lutte contre la
pénurie alimentaire et la famine qui se font sentir dans
un certain nombre de pays, en arrêtant la course aux
armements, en utilisant les stocks de denrées alimentaires
et de produits chimiques qui ont été constituées à des
fins militaires, et en augmentant le plus possible les
productions civiles de paix lt.

85. Même les défenseurs les plus ardents de la course
aux armements reconnaissent à l'heure actuelle que celle
ci aboutit à retirer du marché des quantités importantes
de produits alimentaires, de produits chimiques, ainsi
que d'autres produits qui pourraient servir à satisfaire
les besoins essentiels de ceux qui ont faim, à augmenter
le rendement de l'agriculture et à développer les produc
tions civiles de paix qui ne sont réduites actuellement
que pour assurer une augmentation constante des béné
fices d'un petit groupe de magnats des monopoles de
l'industrie de guerre. Une grande partie des denrées
alimentaires que les Etats agresseurs ont stockées à des
fins militaires pourrit dans les entrepôts, alors que des
millions de travailleurs en éprouvent un grave besoin.

86. La presse de l'Europe occidentale et des pays de
l'Amérique latine, et même la presse des Etats-Unis, a dit
à plusieurs reprises que les Etats-Unis exportaient des
produits alimentaires avariés. C'est ainsi que l'Angleterre
a reçu d'énormes quantités d'œufs en poudre inconsom
mables ; le Brésil a reçu du lait condensé qui a provoqué
de graves maladies ; le Japon, de la farine infestée de
vers. Rien qu'en 1951, les Etats-Unis ont livré à la Belgi
que 420.000 tonnes de blé impropre à le consommation,
ce qui a coûté au contribuable belge deux milliards et
demi de francs belges.

87. L'amendement de la délégation de l'Union soviétique
recommandait de mettre fin à la course aux armements
afin de lutter contre la pénurie alimentaire et la famine ;
cet amendement avait donc une place essentielle dans
l'économie de ce projet de résolution. L'insertion de cette
disposition dans le projet de résolution aurait considéra
blement amélioré ce texte et créé les conditions néces
saires pour la mise en œuvre des autres alinéas du
paragraphe 1 du dispositif. En effet, si les gouverneuents
des Etats Membres des Nations Unies luttaient contre la
famine comme le recommande l'amendement de l'URSS,
ils seraient réellement obligés d'admettre que la produc
tion de denrées alimentaires doit recevoir la priorité ;
ils devraient accorder à cette production la place qui lui
revient dans leurs plans économiques nationaux et
s'occuper de fournir des denrées alimentaires aux régions
qui en ont besoin, etc., ainsi que le propose la résolution
qui vient d'être adoptée.

88. Si, au contraire, les pays du bloc angle-américain ne
mettent pas fin à la couse aux armements et ne s'occu
pent pas de développer leur économie de paix, tous les
autres points de la résolution adoptée resteront autant
de bonnes intentions sans effet.

89. Pour toutes ces raisons, la délégation de la RSS de
Biélorussie a appuyé l'amendement q'1e la délégation de
l'URSS a proposé d'apporter à la résorution sur l'alimen-

tation et la famine, et elle a voté pour cet amene!ement

90. M. VAVRICKA (Tchécoslovaquie) : La dél,~gatic.l

tchécoslovaque désire expliquer son vote sur l'ai h.~Jde

ment de l'Union soviétique

91. A la Deuxième Commission déjà, lorsque nous dis·
cutions le projet de résolution intitulé « Alimentation et
famine ", la délégation tchécoslovaque estimait que l'amen,
dement proposé par la délégation de l'Union soviétique
constituait une addition indispensable au projet de réso
lution. Au cours des débats de la Deuxième Commission
sur les différents points de son ordre du jour, plusieurs
délégations, en particu:ier celles des pays dont l'économie
est insuffisamment développée, ont déclaré que la course
aux armements constitue un des plus importants obstacles
au plein essor de leurs industries nationales et de leur
agriculture. La politique de préparation d'une nouvelle
guerre agressive suivie par le Gouvernement des Etats·
Unis entraîne de grandes catastrophes, non seulement pour
l'économie des pays insuffisamment 'développés, mais
aussi pour celle d-is pays industriellement avancés, car
cette politique implique l'accumulation d'énormes réserves
en matières premières d'importance stratégique, en den
rées alimentaires, en produits chimiques nécessaires au
développement de la production agricole. Cette politique
de course aux armements et de préparation effrénée à
la guerre paralyse et entrave le développement des indus
tries civiles et de l'agriculture dans tous les pays où
le G "uvernement des Etats-Unis réussit à faire prévaloir
ses intérêts.

92. Le fait qu'une grande partie de l'humanité souffre
de sous-alimentation et que, dans de nombreux pays, les
populations connaissent même la famine, est un aver
tissement des plus alarmants. La délégation tchécoslo
vaque estime qu'il est du devoir de notre Organisation,
non seulement de constater ce fait, -':'1ais encore de contri
buer activement à la suppression de ses causes. En
arrêtant la course aux armements, en utilisant les stocks
de denrées alimentaires et de produits chimiques qui ont
été constitués à des fins mîlitaires et en augmentant
le plus possible les productions civiles de paix, on contri
buerait. sans aucun doute, à améliorer sensiblement la
situation. à supprimer la famine, à développer, au point
de vue économique, tous les pays dont la population
endure aujourd'hui de grandes privations par suite de
la politique de préparation à la guerre poursuivie sous
la direction des Etats-Unis.

93. L'adoption de l'amendement de l'Union soviétique
aurait permis de suporimer une des causes essentielles
de la pénurie en matières premières dans le domaine de
la production des biens de eonsommation. des machines
azricoles et des produits chimiques nécessaires au relève
ment de la production agricole et, par là, au relèvement
du niveau de vie d'une grande partie de l'humanité.
94. C'est pour ces raisons que la délégation tchécoslo
vaoue a voté ("1 faveur de l'amendement présenté par la
délégation de l'Union soviétique.
95. M. KATZ-SUCFlY (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais donner quelques explications au sujet du
vote Qui vient d'avoir lieu'sur la résolution 1 et sur l'amen
dement proposé par l'Union soviétique [A/2082].

96. Ma délégation a dû s'abstenir lors du vote sur la réso
lution I, bien que celle-ci ait trait à l'un des problèmes
les plus importants que le monde doive aujourd'hui
résoudre dans le domaine économique, particulièrement en
ce Qui concerne le développement des pays insuffisam
ment développés. Noes avons dû nous abstenir parce que,
si la résolutlon souligne les dangers de l'heure ~ctuelle,

eUe n'en tire pas de conclusions logiques et ne propose
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geants ne se soucient aucunement du bien-être des tra
vailleurs, mais consacrent tous leurs efforts à préparer
une nouvelle guerre mondiale.

84. L'amendement de la délégation de l'URSS [A/2082]
remédie il. cette omission en prévoyant que l'Assemblée
générale des Nations Unies recommanderait à tous les
gouvernements de résoudre les problèmes que posent la
sous-alimentation et la famine et, à cet effet, ;:te :
« libérer les ressources mondiales pour la lutte contre la
pénurie alimentaire et la famine qui se font sentir dans
un certain nombre de pays, en arrêtant la course aux
armements, en utilisant les stocks de denrées alimentaires
et de produits chimiques qui ont été constituées à des
fins militaires, et en augmentant le plus possible les
productions civiles de paix lt.

85. Même les défenseurs les plus ardents de la course
aux armements reconnaissent à l'heure actuelle que celle
ci aboutit à retirer du marché des quantités importantes
de produits alime~ltaires, de produits chimiqu~s, ainsi
que d'autres produits qui pourraient servir à &atisfaire
les besoins essentiels de ceux qui ont faim, à augmenter
le rendement de l'agriculture et à développer les produc
tions civiles de paix qui ne sont réduites actuellement
que pour assurer une augmentation constante des béné
fices d'un petit groupe de magnats des monopoles de
l'industrie de guerre. Une grande partie des denrées
alimentaires que les Etats agresseurs ont stockées à des
fins militaires pourrit dans les entrepôts, alors que des
millions de travailleur~ en éprouvent un grave besoin.

86. La presse de l'Europe occidentale et des pays de
l'Amérique latine, et même la presse des Etats-Unis, a dit
à plusieurs reprises que les Etats-Unis exportaient des
produits alimentaires avariés. C'est ainsi que l'Angleterre
a reçu d'énormes quantités d'œufs en poudre inconsom
mables ; le Brésil a reçu du lait condensé qui a provoqué
de graves maladies ; le Japon, de la farine infestée de
vers. Rien qu'en 1951, les Etats-Unis ont livré à la Belgi
que 420.000 tonnes de blé impropre à le consommation,
ce qui a coûté au contribuable belge deux milliards et
demi de francs belges.

87. L'amendement de la délégation de }'JJnion soviétique
recommandait de mettre fin à la course aux armements
afin de lutter contre la pénurie alimentaire et la famine ;
cet amendement avait donc une place essentielle dans
l'économie de ce projet de résolution. L'insertion de cette
disposition dans le projet de résolution aurait considéra
blement amélioré ce texte et créé les conditions néces
saires pour la mise en œuvre des autres alinéas du
paragraphe 1 du dispositif. En effet, si les gouverneuents
des Etats Membres des Nations Unies luttaient contre la
famine comme le recommande l'amendement de l'URSS,
ils seraient réellement obligés d'admettre que la produc
tion de denrées alimentaires doit recevoir la priorité ;
ils devraient accorder à cette production la place qui lui
revient dans leurs plans économiques nationaux et
s'occuper de fournir des denrées alimentaires aux régions
qui en ont besoin, etc., ainsi que le propose la résolution
qui vient d'être adoptée.

88. Si, au contraire, les pays du bloc anglo-américain ne
mettent pas fin à la COi.: se aux armements et ne s'occu
pent pas de dévelorper leur économie de paix, tous les
autres points de la résolution adoptée resteront autant
de bonnes intentions sans effet.

89. Pour toute.ë ces raisons, la délégation de la RSS de
Biélorussie a appuyé l'amendement q'1e la délégation de
l'URSS a proposé d'apporter à la réSOlution sur l'alimen-

tation et la famine, et elle a voté pour cet amen(lement

90. l\'.i. VAVRICKA (Tchécoslovaquie) : La dél,~gatic.l

tchécoslovaque désire expliquer son vote sur l'ai h.'lde
ment de l'Union soviétique

91. A la Deuxième Commission déjà, lorsque nous dis.
cutions le projet de résolution intitulé « Alimentation et
famine ~), la délégation tchécoslovaque estimait que l'amen.
dement proposé par la délégation de l'Union soviétique
constituait une addition indispensable au projet de réso
lution. Au cours des débats de la Deuxième Commission
sur les différents points de son ordre du jour, plusieurs
délégations, en particu:ier celles des pays dont l'économie
est insuffisamment développée, ont déclaré quP. la ~ourse

aux armements constitue un des plus importants obstacles
au plein essor de leurs industries nationales et de leur
agriculture. La politique de préparation d'une nouvelle
guerre agressive suivie par le Gouvernement des Etats.
Unis entraîne de grandes catastrophes, non seulement pour
l'économie des pays insuffisamment ·'développés, mais
aussi pour celle d~s pays industriellement avancés, car
cette politique implique l'accumulation d'énormes réserves
en matières premières d'importance stratégique, en den·
rées alimentaires, en produits chimiques nécessaires au
développement de la production agricole. Cette politique
de course aux armements et de préparation effrénée à
la guerre paralyse et entrave le développement des indus·
tries civiles et de l'agriculture dans tous les pays où
le G"uvernement des Etats-Unis réussit à faire prévaloir
ses intérêts.

92. Le fait qu'une grande partie de l'humanité souffre
de sous-alimentation et que, dans de nombreux pays, les
populations connaissent même la famine, est un aver
tissement des plus alarmants. La délégation tchécoslo
vaque estime qu'il est du devoir de notre Organisation,
non seulement de constater ce fait, -::1ais encore de contri·
buer activement à la suppression de ses causes. En
arrêtant la course aux armements, en utilisant les stocks
de denrées alimentaires et de produits chimiques qui ont
été constitués à des fins mîlitaires et en augmentant
le plus possible les productions civiles de paix, on contri·
buerait. sans aucun doute, à améliorer sensiblement la
situation. à supprimer la famine, à développer, au point
de vue économique, tous les pays dont la population
endure aujourd'hui de grandes privations par suite de
la politique de préparation à la guerre poursuivie sous
la direction des Etats-Unis.

93. L'adoption de l'amendement de l'Union soviétique
aurait permis de suporimer une des causes essentielles
de la pénurie en matières premières dans le domaine de
la production des biens de C'onsommation, des machines
aln"icoles et des produits chimiques nécessaires au relève
ment de la production agricole et, !)ar là, au relèvement
du niveau de vie d'une grande partie de l'humanité.
94. C'est pour ces raisons que la délégation tchécoslo
vaaue a voté f"} faveur de l'amendement présenté par la
délégation de l'Union soviétique.
95. M. KATZ-SUCFlY (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais donner quelques explications au sujet du
vote qui vient d'avoir lieu·sur la résolution l et sur l'amen·
dement proposé par l'Union soviétique [A/2082].

96. Ma délégation a dû s'abstenir lors du vote sur la réso
lution I, bien que celle-ci ait trait à l'un des pt"oblèmes
les plus importants que le monde doive aujourd'hui
résoudre dans le domaine économique, particulièrement en
ce qui concerne le développement des pays insuffisam
ment développés. Noes avons dû nous abstenir parce que,
si la t'ésolution souligne les dangers de l'heure ~ctuelle,

elle n'en tire pas de conclusions logiques et ne propose
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'pas de solution appropriée. Elle n'a d'autre objet que de
limiter les causes du danger croissant de pénuries ali
mentaires et de famine à certains facteurs atmosphériques
et de les ramener à la théorie malthusienne de l'accrois
sement des populations.

97. La résolution omet d'indiquer que Jn risque croissant
de pénurles alimentaires est particulièrement grave dans
les pays qui, au cours des dernières années, ont été soumis
à l'exploitation toujours accrue des Puissances coloniales
et que ces pénuries sont particultèrement marquées dans
les pays qui, bien que possédant de vastes ressources, sont
privés du droit d'en disposer librement.

98. La résolution en question ne fait aucune mention
du nouveau danger - danger qui va croissant - qui
résulte pour ces pays de la nouvelle orientation de l'éco
nomie capitaliste vers la préparation à la guerre. L'amen
dement présenté par l'Union soviétique traite de l'un
des problèmes les plus graves en la matière, c'est-à -dire
du danger de famine issu de la politique de stockage de
nombreux produits d'importance capitale destinés à ali
menter la machine de guerre au lieu de servir à accroître
les approvisionnements de denrées alimentaires. Nous
voyions dans cet amendement le moyen d'améliorer la
résolution et nous aurions appuyé celle-ci s'il avait été
adopté.

99. Nous estimons que l'amendement proposé par l'Union
soviétique est la suite logique de la lutte menée au sein
de la Deuxième Commission par notre délégation et par
d'autres en vue de trouver de meilleures solutions aux
difficultés auxquelles sont actuellement en butte de nom
breux pays, en particulier les pays insuffisamment déve
loppés. Le rejet de l'amendement de l'Union soviétique a
réduit la résolution sur l'alimentation et la famine aux
proportions d'un vœu édifiant par lequel on se borne à
signaler un danger sans proposer de solution. C'est pour
quoi ma délégation, qui donnait son plein appui à l'amen
dement présenté par l'Union soviétique, a dû s'abstenir
lors du vote sur la résolution 1.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Avant de
mettre aux voix le projet de résolution II, je donne la
parole au représentant du Chili,

101. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de t'e~pagnol) : Il
y a un moment déjà que j'ai demandé la parole pour
expliquer aussi le vote de ma délégation sur le projet
de résolution 1 et particulièrement sur l'amendement de
l'Union soviétique. Je prends la parole en raison surtout
des explications de vote que nous venons d'entendre et
que je ne crois pas pouvoir laisser sans réponse.

102. La délégation du Chili r-econnaît que l'effort d'ar
mement a des répercussions fâcheuses sur la production
et la répartition des denrées alimentaires, ainsi que sur
l'ensemble de l'économie mondiale. Cependant. cette situa
tion ne va pas trouver de solution et ne peut trouver de
solution dans une recommandation de l'Assemblée géné
rale contenue dans une résolution sur les moyens d'aug
menter les ressources en denrées alimentaires dont dispose
le monde. L'effort d'armement accompli par une grande
partie des pays du monde est dû à l'évidente nécessité de
se défendre contre une agression possible et de servir la
cause de la sécurité collective. Les Nations Unies elles
mêmes sont engagées dans une action internationaÎe
de cette nature, qui a pou:" but de s'opposer à l'agression
et à la guerre.

103. Ceux qui. de bonne foi, désirent que les ressources
mondiales soient libérées pour .utter contre l'insuffi
sance de denrées alimentaires n'ont pas d'autre moyen
d'y parvenir que de collaborer à l'action entreprise par

les Nations Unies pour résoudre les conflits non encore
réglés, de créer un climat d'amitié entre les peuples et de
collaborer sincèrement à un plan de désarmement.

104. Ma délégation, qui est disposée à collaborer à une
telle œuvre au sein des Nations Unies, Que ce soit à
l'Assemblée générale, au Conseil de sécurité ou à la
Commission du désarmement, n'a pas pu accepter, à la
Deuxième Commission, l'amendement Que l'Union sovié
tique :t présenté à un projet de résolution soumis conjoin
tement par le Chili et les Etats-Unis; elle n'a pu non
plus l'accepter lorsqu'il a été présenté en séance plénière.
La recommandation qui flgui ~ dans cet amendement est
inutile, si elle n'est pas inspirée par une volonté ferme
et suivie d'une action efficace pour avancer dans la voie
que j'ai indiquée; de plus, cet amendement tend à essayer
de convaincre l'opinion publique que les pays qui défen
dent les principes de la Charte, et notamment ceux de la
sécurité collective, appliquent une politique d'agression.
A mon avis, cet amendement n'est pas un instrument de
paix, mais un instrument de la guerre froide; ma délé
gation n'a donc pas pu l'accepter. Pour cette raison, la
délégation du Chili a voté contre l'amendement de l'Union
soviétique comme elle l'avait fait à la Deuxième Com
mission.

105. Je désire, pour terminer, démentir les affirmations
du représentant de la Pologne, qui a déclaré que la réso
lution qui vient d'être adoptée est inspirée par des prin
cipes et des doctrines malthusiens. Cette résolution se
borne à constater, dans son premier paragraphe, un fait
évident qui est le suivant : au cours des dix dernières
années. la population du monde s'est accrue à un rythme
beaucoup plus rapide que la production alimentaire. De
plus. cette résolution est utile; elle formule des recom
mandations raisonnables en vue de faire face à la crise
alimentaire permanente et crée en même temps un méca
nisme pour lutter contre les crises résultant de catastro
phes qui ont provoqué ces temps derniers de graves
famines.

106. Pour cette raison, ma délégation a voté en faveur
du projet de rLolution 1 qui vient d'être adopté.

107. LE PRESIDENT (traduit de l'esnagnol) : Je m'ex
cuse auprès du représentant du Chili de n'avoir pas
remarqué qu'il désirait prendre la parole pour expliquer
son vote sur la résolution 1. Je prie les représentants
qui désirent expliquer leur vote sur la résolution 1 de
bien vouloir me le faire savoir.

108. Personne ne désirant prendre la parole, je vais
mettre aux voix le projet de résolution II

Par 47 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de '"ésolution Il est adopté.

109. Le PRESIDENT (traduit de t'espagnol) : Nous pas
sons maintenant au projet de résolution III.

110. M. SAKSINE (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Dans son rapport, la
Deuxième Commission a présenté à l'Assemblée générale,

. aux fins d'examen et d'approbation, quatre prciets de
résolution ayant trait au point 11 de l'ordre du jour
intitulé : « Rapport du Conseil économique et social (cha
pitre II) »,

111. Toutefois, aucun de ces Quatre projets de résolution
ne prévoit de mesures concrètes tendant à relever le
niveau de vie de la population, compte tenu de la brusque
aggravation de la situation des travailleurs de nom
breux pays capitalistes du fait de la course aux arme
ments à laquelle ces pays se livrent. Le projet de réso-
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'pas de solution appropriée. Elle n'a d'autre objet que de
limiter les causes du danger croissant de pénuries ali
mentaires et de famine à certains facteurs atmosphériques
et de les ramener à la théorie malthusienne de l'accrois
sement des populations.

97. La résolution omet d'indiquer que Jn risque croissant
de p~nuries alimentaires est particulièrement grave dans
les pays qui, au cours des dernières années, ont été soumis
à l'exploitation toajours accrue des Puissances coloniales
et que ces pénuries sont p~rticulièrementmarquées dans
les pays qui, bien que possédant de vastes ressources, sont
privés du droit d'en disposer librement.

98. La résolution en question ne fait aucune mention
du nouveau danger - danger qui va croissant - qui
résulte pour ces pays de la nouvelle orientation de l'éco
nomie capitaliste vers la préparation à la guerre. L'amen
dement présenté par l'Union soviétique traite de l'un
des problèmes les plus graves en la matière, c'est-i -dire
du danger de faminp. issH de la politique de stockal;e de
nombreux produits d'importance capitale destinés à ali
menter la machine de guerre au lieu de servir à accroître
les approvisionnements de denrées alimentaires. Nous
voyions dans cet amendement le moyen d'améliorer la
résolution et nous aurions appuyé celle-ci s'il avait été
adopté.

99. Nous estimons que l'amendement proposé par l'Union
soviétique est la suite logique de la lutte menée au sein
de la Deuxième Commission par notre délégation et par
d'autres en vue de trouver de meilleures solutions aux
difficultés Euxquelles sont actuellement en butte de nom
breux pays, en particulier les pays insuffisamment déve
loppé~. Le rejet de l'amendement de l'Union soviétique a
réduit la résolution sur l'alimentation et la famine aux
proportions d'un vœu édifiant par lequel on se borne à
signaler un danger sans proposer de solution. C'est pour
quoi ma dél~gation, qui donnait son plein appui à l'amen
dement présenté par l'Union soviétique, a dû s'abstenir
lors du vote sur la résolution 1.

100. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Avant de
mettre aux voix le projet de résolution II, je donne la
parole au représentant du Chili.

101. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'e~pagnol) : Il
y a un moment déjà que j'ai demandé la parole pour
expliquer aussi le vote de ma délégation sur le projet
de résolution 1 et particulièremE.'nt sur l'amendement de
l'TJnion soviétique. Je prends la parole en raison surtout
des explications de vote que nous venons d'entendre et
que je ne crois pas pouvoir laisser sans réponse.

102. La délégation du Chili r-econnaît que l'effort d'ar
mement a des répercussions fâcheuses sur la production
et la répartition des denrées alimentaires, ainsi que sur
l'ensemble de 1'économie mondiale. Cependant, cette situa
tion ne va pas trouver de solution et ne peut trouver de
solution dans une recommandation de l'Assemblée géné
rale contenue dans une résolution sur les moyens d'aug
menter les ressources en denrées alimentaires dont dispose
lE.- monde. L'effort d'armement accompli par une grande
partie des pays du monde est dû à l'évidente nécessité de
se défendre contre une agressi~n possible et de servir la
cause de la sécurité collective. Les Nations Unies elles
mêmes sont engagées dans une action internationaÎe
de cette nature, qui a pou:" but de s'opposer à l'agression
et à la guerre.

103. Ceux qui. de bonne foi, désirent que les ressonrces
mondiales soient libérées pour .'utter contre l'insuffi
sance de denrées alimentaires n'ont pas d'autre moyen
d'y parvenir que de collaborer à l'action ent:-eprise par

les Nations Unies pour résoudre les conflits non encore
réglés, de créer un climat d'amitié entre les peuples et de
collaborer sincèrement à un plan de désarmement.

104. Ma délégation, qui est disposée à collaborer à une
telle œuvre au c;ein des Nations Unies, Que ce soit à
l'Assemblée générale, au Conseil de sécurité ou à la
Commission du désarmement, n'a pas pu accepter, à la
Deuxième Commission, l'amendement Que l'Union sovié
tique :t présenté à un projet de résolutlon soumis conjoin
tement par le Chili et lef Etats-Unis; elle n'a pu non
plus l'accepter lorsqu'il a été présenté en séance plénière.
La recommandation qui figul ~ dans cet amendement est
inutile, si elle n'est pas inspirée par une volonté ferme
et suivie d'une action efficace pour avancer dans la voie
que j'ai indiquée; de plus, cet amendement tend à essayer
de convaincre l'opinion publique que les pays qui défen
dent les principes de la Charte, et notamment ceux de la
sécurité collective, appliquent une politique d'agression.
A mon avis, cet amendement n'est pas un instrument de
paix, mais un instrument de la guerre froide; ma délé
gation n'a donc pas pu l'accepter. Pour cette raison, la
délégation du Chili a voté contre l'amendement de l'Unior..
soviétique comme elle l'avait fait à la Deuxième Com
mission.

105. Je désire, pour terminer, démentir les affirmations
du représentant de la Pologne, qui a déclaré que la réso
lution qui vient d'être adoptée est inspirée par des prin
cipes et des doctrines malthusiens. Cette résolution se
borne à constater, dans son premier paragraphe, un fait
évident qui est le suivant : au cours des dix dernières
années. la population du monde s'est accrue à un rythme
beaucoup plus rapide que la production alime~ltaire. De
plus. cette résolution est utile; elle formule des recom
mllndations raisonnables en vue de faire face à la crise
alimentaire permanente et crée en même temps un méca
nisme pour lu+-ter contre les crises résultant de catastro
phes qui ont provoqué ces temps derniers de graves
famines.

106. Pour cette raison, ma délégation a voté en faveur
du projet de rLolution 1 qui vient d'être adopté.

107. LE PRESIDENT (traduit de Z'esnagnol) : Je m'ex
cuse auprès du représentant du Chili de n'avoir pas
remarqué qu'il désirait prendre la parole pour expliquer
son vote sur la résolution J. Je prie les représentants
qui désirent expliquer leur vote sur la résolution 1 de
bien vouloir me le faire savoir.

108. Personne ne désirant prendre la parole, je vais
mettre aux voix le projet de résolution II

Par 47 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
de '"ésolution II est adopté.

109. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
sons maintenant au projet de résolution III.

110. M. SAKSINE (Union des Républiques sociali~~es

soviétiques) (traduit du russe) : Dans son rapport, la
Deuxième Commission a pr~senté à l'Assemblée générale,

. aux fins d'examen et d'approbation, quatre prejets de
résolution ayant trait au point 11 de l'ordre du jour
intitulé : « Rapport du Conseil économique et social (cha
pitre II) ».

111. Toutefois, aucun de ces Quatre projets de résolution
ne prévoit de mesures concrètes tendant à relever le
niveau de vie de la population, compte tenu de la brusque
aggravation de la situation des travailleurs de nom
breux pays capitalistes du fait de la course aux arme
ments à laquelle ces pays se livrent. Le projet de réso-
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rielles et de matières premières. ce Qui entraînera une
nouvelle réduction des possib1lités de consommation du
secteur civil. La course aux armements est accompagnée
d'une forte augmentation des prix. L'inflation s'aggrave.
Les impôts augmentent. Et, simultanément, le niveau des
salaires réels baisse. les revenus des paysans s'amenui,
sent. L'augmentation des charges fiscales. ainsi que l'émis
sion accrue et la dépréciation du papier-monnaie motivées
par la course aux armements ont pour effet d'ag~aver

tous les jours la situation économique des travailleurs.

117. De ce fait. les perspectives pour 1952 du :-:~velop.

pement économique des pays du bloc atlantique, y com
pris les plus avancés d'entre eux, deviennent encore plus
sombres en "'aison de la course aux armements sans frein
à lao-telle ces pays se livrent sur l'ordre des éléments
azresslfs des Etats-Unis.

l' R. C'est ainsi par exemple que le 24 janvier, M. Butler,
Ministre des finances du Royaume-Uni, parlant de la
situation économique actuelle de son pays, au cours d'un
déieuner organisé en son honneur par la Chambre de
commerce anelo-amértcaine de Londres, a déclaré que la
crise que le Royaume-Uni doit surmonter est sans pré
cédent cians son histoire. Tel est le témoignage apporté
par le Ministre des finances du Royaume-Uni.

119. L'Assemllée générale de l'Organisation des Nations
Unies doit élaborer des mesures lJratiques tendant à amé
liorer la situation matérielle des classes laborieuses, aussi
bien dan- les pays industrialisés G"a dans les pays Insuf
âsamment développés. Des recommandations concrètes
rehtives à l'élaboration de mesures de ce genre figurent
nTPf'f!:;pment dans le croie; :e résolution [A120791 que la
nélél!~tion de la 'I'ehêeoslovaquie a présent6 à l'examen
OP. l' Assemblée générale. Les auteurs de ce projet de
résolution constatent très justement que la course aux
armements à laquelle se livrent un certain nombre de
navs a~ftt'ave la situation économique des travailleurs
dans ces navs, fait baisser le salaire réel des ouvriers et
des emnlovés, rend plus lourd le poids des impôts et
nrovooue une montée incessante des prix. La course dé
""'!l~"~" ::lUX armements a pour effet d'aggraver encore
l'i"n"ltio". de rpnuire considérablement les déoenses con
sa"rpes aux besoins culturels et sociaux. et entraîne de
011(S en plus fréquemment la violation des droits syndi
caux.

120. La délézation de l'Union soviétique s'associe entiè
reTl'l""t R res propositions formulées par la délél!::lt~on de
la Tchécoslovaquie. et elle estime qu'en adontant ce
nrl"li"t ne résolution. l'Assemblée générale contribuerait
à amé1iorer la situation économique des travailleurs.

1?1. Le nT'nipt (le résolution de la T('hé('osJov~ouie.cons
t~t"lnt Olle ln course aux armements à laouelle se livrent
un ~prt~in nornbr» de PAYS a~ŒTave la situation écono
min"" dl"s travailleurs. recommande aux Etats Membres
d" J'()"'«!::lnis",tinn des Nations Unies de prendre d'ur~ence

les mesures nécessaires pour relever le niveau de vie des
travailleurs, en auementant la production des biens de
consommation destinés à la population civile. en allé~eant

la f'hAt"ee des imnôts qui frappent la population et en
améliorant la léaislation sociale. Ils recommandent ~ltale·

r ".,f d'suernenter les crédits affectés à la construction
nI" lOI!0rn~nts. à la santé publique et A l'éducation n~tio

"~l~. pt dp nrendre les mesures nécessaires pour dévelop
nor '-'t ~,c:~"rpr les droits syndil"aux et pour encourager
ln n~,.oln""l"l"1Tll""t OP rf'l~tions économiques normales et
::lmic::lles entre tous les pays.

,.,., T,~ MPlpl!~ti()n de l'Union des 'Rpnllblioues so('i~1i~tes

s""i&ti"'te~ Al"ll"''';~ ce projet de J:'ésolntion de la T«:héco
slovattUle [A/2079] êt èllê votera èn ia faveur.

115. Nul n'iznore à présent que la course aux armements,
aux Etats-Unis ec dans les autres pays du bloc atlantique
d'agression prend, au cours de l'année 1952, une ampleur
toujours plus grande.

116. Dans le budest des Etats-Unis pour l'exercice finan
cier 1Q52-HI53. ou'il a récemment présenté au Congrès des
Ehts-Unis. le nrésident Truman a demandé des crédits
~'plo"''''nt ?t RI) milltards ne nollars. dont 76 nour 100 sont
dec:tinps ~'l T'é~rm"Mo,.,t et à l'entretien des fnT'ces armées.
~i"'~i 1"111'1 la nTnriuctiot'l des :'l"mos atomiaues. Il est
p,rjdo"t "'Ul" l'l"IuvprfuT'P t'1e crpdits aussi énonl'll"s de~tinés

~ l~ f'1"I"rq" ~11~ ~MT1"m°1"1ts allra Dour con~pn1Jence d'en
lever à la "'ron'lction du sef'teur civil un vol"me encoT'e
J)lu! eonsidérable de main-d'œuvre, de ressources matê-
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114. Tr~itant de l'influence de la COU" aux armements
à Innnelle se livrent les pays annartensnt au bloc nord
atlantioue d'aeression sur la situation économique des
pays insllffis!\mmet'lt déveloonés. les auteurs du rannort
Ou Conseil économique et social reconnaissent é~alement

oue l'institution en temps de paix d'une économie de
guerre r~1~rde le dévelonnement des pays insuffisam
ment dévelonnés. Le programme de réarmement a pour
conséouence d'aŒ~aver les restrictions à la production et
à la consommation dans le secteur civil C'est ainsi Due
11: Consell éco"ll"lminlle et social lui-même a été contraint
d~ conc:t"'tl"r offif'iol1l"Tl'lp.nt les '..él"'PrCl'~~ions fll"l"~'f'S de
l~ ('n""'c:p. aux :l""'l"me"ts sur la situation matérielle des
tr~vaillours. tant dans les navs ol"ride"t~ux innustria1ic:és
(1'11" ~"'''<: les nnvs insuffisQTl'lment développés de l'Est.
Telle était la situation en 1951.

lution III que la Deuxième Commission 8 présenté sous
le titre ambitieux de « rTiveau de vie des classes labo
r.auses » n'expose pas les véritables raisons q li sont à
l'origine de l'abaissement du niveau de vie des travail
leurs. elle passe sous silence la course aux armements.
oui est une des causes essentielles de l'aggravation de la
situation m-térielle des travailleurs. tant dans ll"s o~~rs

i"dustrialisés que dans les pays insuffisamment dévelop
pés.

112. Et cenendant, me.ne les auteurs du ranport du
Conseil économique et social, qui a été présenté à l'As
sE'mblée générale à sa sixième session [A 118841, recon
naissent que les problèmes d'ordre éconmioue Qui se
Poc:~i~nt su monde en 1951 convergent presque tous autour
de la menace de l'inflation et de la nénurie imminente de
march-mdises. Il est indioué sans ambages dans ce même
rannort du Conseil économioue et social que c'est en
premier lieu la course aux armements oui est à I'oristne,
aux Ftats-Unis par exernnle. \.le la diminution de la pro
duction et de la consommation des marchandises dans
le secteur civil. Il est dit. à ce propos. dans le ranport :
Cf Aux Etats-Unis. on prévoyait qu'en 1951 les dépenses
militaires ausmenteraient à un rythme plus ranide Que le
rendement national global. On s'attendait donc à une
diminution des investissements et de la consommation
dans le secteur civil. " [par. 112].

113. Le Conseil économique et social fait remarquer dans
ce même rannort Due dans divers autres pays. entraînés
comme on le sait dans la course aux armements Dar les
Et$lt~-Unis. et notamment dans certains pays de l'Europe
occldentale. la consommation civile était tombée au-des
sous de son niveau d'avant zuerre, bien que huit ans se
soient écoulés dennis la fin de la guerre. Les auteurs du
rAPoort ont franchement reconnu eue, pour ces navs « le
réarmement risouait d'entraîner non seulement une rézres
sion de la production du secteur civil. mais une aŒŒra
vation oe la situation de leur balance des paiements. »
[par. 113].
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lution III que la Deuxième Commission 8 présenté sous
le tit1-~ ambitieux de « rTiveau de vie des classes labo
r:auses » n'expose pas les véritables raisons q li sont à
l'origine de l'abaissement du niveau de vie des travail
leurs. eUe passe sous silence la ~ourse aux armements.
Qui E'st une des causes essentielles de l'a~gravation de la
situation mQtérielle des travailleurs. bmt d::lns l"'s n~~rs

i"dustrialisés que dans les pays insuffisamment dévelop
pJs.
112. Et cenendant. mé.ne les auteurs du ranport du
Conseil économique et social, qui a été présent~ à l'As
sE'mbMe générale à sa sixième session [A 118841, recon
naisse'lt que les prol,lèmes d'ordre éconmioue Qui se
noc:~i~nt "'u ml)noe en 1951 convergent presque tous autour
de la menace de !'inflation et de la nénurie imminente de
m~rch·=mdises. Il est innioué sans amba!res dans ce même
raonort du Conseil économioue et social Que c'est en
premipr lieu la course aux armE'ments oui est à l'oririne.
aux Ftats-Unis par expmnle. uco la diminution de la pro
d'letion et de l~ consommation des marchandises dans
le secteu'!' civil. Il est dit. à ce propos. dans le ranport :
Cf Aux Etats-Unis. on prévoyaÏt Qu'en 1951 les dépenses
militaires au~enteraie'lt à un rythme plus ranide Que le
rennemerlt national global. On s'attendait donc à une
dimÏimtion des investissements et de la consommation
dans le secteur civil. " [par. 112].

113. Le Conseil économique et social fait remarquer dans
ce m~me rannort oue dans divers autres pays. entraînés
commp on le sait dans la course aux armements nar les
Et~t!l;-Unis. et notamment cans certains pays de l'Europe
occide"tale. la consommation civile était tombée au-des
sous de son niveau d'avant .!Uerre. bien que huit ans se
soie'lt écoulés (lenuis la fin de la guerre. Les auteurs du
rApnort ont franchpment reconnu oue. pour ces pays « le
réa.rm~m"'ntrisouait d'entraîner non seulpmcnt une ré!Zres
sion de la production du secteur civil. mais une aaara
vation rle la ..ituation de leur balance des paiements. »
[par. 113].

114. Tr::litant de l'influence de la COU" aux armements
à l~o'telle se livrent les pays aDnartenéint au bloc nord
atlantioue d'a!Zression sur 13 situation économique des
pays i'lsnffis!\mmet'lt dévelon'Oés. les auteurs du rannort
Ou COl'lseil éConomique et social reconnaissent é~alement

oue l'institution en temps de paix d'une économie de
guerre r~1~rde le dévelonnement des pays insuffisam
ment dévelo!",nés. Le prom-amme de réarmement a pour
cOl'lséauence d'aaV'aver les restrictions à la production et
à l~ con~l)lTlm!'ltiol'l dans le sedeur civil C'E'st ainsi oue
11: Co"~ei1 écol"lt"lminlle et ~odal lui-mprne a été contraint
d~ CO'lc:tQtpr offif'iOllplTlent les '..é,"pr('ll~~io'ls fl1"p~'f'S de
l~ ('()"rc:e aux ~""'l'n"'me'nts sur la situation m~téripJ1e des
tr~vai11our!';. tant rl::ms Ips nays ol·rident~ux intiustrja1ic:é~

O'le ~~1"lc: lps n~y~ insuffi!'!:llTlment développés de l'Est.
Telle était la situation en 1951.

115. Nul n'iltIlore à présent que la course aux almements,
allX Etats-Unis e~ dans les autres pays du bloc atlantique
d'a~ession prend, au cours de l'année 1952, une ampleur
touj.:lurs plus grande.

116. D~ns le budl!et des Etats-Unis pour l'exercice finan
cier 1Q52-1 !)53. au 'il :l ré<"pmment présenté au Congrès des
EtMs-Unis. le nrésident Trum!'ln a demandé des crédits
~'plo"!1"t ?t Rll miJli~rn~ np (!ol1ars. dont 76 pour 100 sont
dec:til'lPs ""1 ré~rmOMO"t et il l'entretien des forces armées.
~i"'~i n1l'1 l~ nTl)rtuctio'1 des ~"mos atomioues. Il E'st
p"idOl'lt "'uP l'''uvprturp (le crpdjts aussi énoT'mps de~tinés

~ l~ f'''''rqP ~11~ !')nnomo"ts allr~ pOlir conspnuence d'en
lever à la nron'lction du sedeur civil un vol"me encore
J)lu! eonsidérable de main-d'œuvre, de ressources maté-

rielles et de matières premières. ce Qui entrainera une
nouvelle réduction des possib1lités de consommation du
secteur civil. La course aux armements est accompagnée
d'une forte augmentation des prix. L'inftation s'aggrave.
Les impôts augmentent. Et. simultanément, le niveau des
salaires réels baisse. les revenus des paysans s'amenui.
sent. L'augmentation des charges tbcales. ainsi que l'émis
sion accrue et la dépréciation du papier-monnaie motivées
par la course aux armements ont pour effet d'aglttaver
tous les jours la situation économique des travailleurs.

117. De ce fait. les perspectives pour 1952 du :-:~velop.

pement économique des pays du bloc atlantique, y corn.
pris les plus avancés d'entre eux, deviennent encore plus
somnres en "aison de la course aux armements sans frein
à l~olJene ces pays se livrent sur l'ordre des élément:;
altressifs des Etats-Unis.

l' R. C'est ainsi par exemple que le 24 janvier, M. Butler,
Ministre des finances du Royaume-Uni, parlant de la
situ~tion économique actuelle de son pays, au cours d'un
déieuaer organisé en son honneur par la Chambre de
cnmmerce an~lo-américaine de Londres, a déclaré que la
crise que le Royaume-Uni doit surmonter est sans pré
cédent tians son histoire. Tel est le témoignage apporté
par le Ministre des finances du Royaume-Uni.

119. L'Asseml·lée générale de l'Organisation des Nations
Unie~ doit élaborer des mesures lJratiques tendant à amé
li"rer la situation matérielle des classes laborieuses, aussi
bien dan- les pays industrialisés G'la dans les pays lnsuf·
flsamm~nt dévelonpés. Des recommandations concrètes
rehtives à l'élaboration de mesures de ce genre figurent
nrpf'f~pment dans le proje'_ :e résolution [A/20791 que la
(!élél!~tion de la 'rchécoslovaquie a présent6 à l'examen
OP l' A~,:;t:mblée générale. Les auteurs de ce projet de
TPsolutinn constatent très justement que la course aux
armome"ts à hquelle se livrent un certain nombre de
navs agflrave la situation économique des travailleurs
dans ce~ Days, fait baisser le salaire réel des ouvriers et
des emnlovés. rend plus lourd le poids des impôts et
nrovnf1ue une montée incessante des prix. Lé( course dé
"""!,\~1"l~O llmc Atmpments a pour effet d'age:raver encore
l'i1"lfl':ltiO". de rpnuire ('onsid~rablement les dénenses con·
s~"rpes aux besoins culturels et sociaux. et entraine de
n11(s en plus fréquemment l~ violation des droits syndi
caux.

120. La délé{!ation de l'Union soviétique s'associe entiè
remp"t Il res propositions formulées par la délél!::lt~on de
la TchécoslovaQl1ie. et elle estime qu'en adontant ce
nr"i"'t ne résnlutil)'l. l'Assemblée générale contribuerait
à améliorer la situation économique des travaillet:2's.

1?t. Le DT'f'liet de rpmlution de la Trhé('osJov~ouie.cons
t~t!1nt Olle ln ronTse aux armements à laouelle se livrent
u" ~prt~in nomhrr> de PAYS a.;rŒrave la situation écona
minlfo d",s tr~v~iI1eurs. recommande aux Etats Membres
do l'()~,!::l.nis!:ltinn des Nations Unies de prendre d'uraence
les m~<;ures nér.essaires pour relever le niveau de vie des
tr~vni1lf'llrs. en aumnentant la production des biens de
co"~ommntion destinés à la population civile. en allé~eant

la f'hArl!e des imnôts qui frappent la population et en
aMélioT'::lnt la lél!islation sociale. Ils recommandent éltale
r o..,t d'~uP1Tlenter les crédits affectés à la construction
n", IOI!'0m~nts. à la santé publique et A l'éducation nAtia
n~lp. pt clp nrendre les mesures nécessaires pour dévelop
l'lor '-'t ~!=s"rpr les droits syndif'aux et pour encourager
ln n~,.ol"""l"lo1'Tl"'"t (lp rf"~tions économiques normales et
nmiCllles entre tous les pays.

,.,., T,~ MPlpl!~ti()n de l'Union des Rp1')1lbJioues SOf'i:lli~tes

s,,,,i&tinlte!l; Al"ll"ln;e ce projet de l'ésolntion de la Tc:héco
slovaqUie [A/2079] êt eUê votera èn ia faveur.
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123. M. KATZ-SUCHY (Poloine) (traduit de l'anglau) :
Avant que l'Assemolée ne passe au vote, ma ueiegauon
désire expliquer sa position à l'égard du projet de reso
Iuuon de la 'I'chècoslovaquie lA/4079] retaut à I'aggra
vanon de la situation des travailleurs du tait de la course
aux armements dans un certain nombre de pays et aux
mesures pour le relèvement du niveau de vie de la
population.

124. Ma délégation donne sont entrer accord aux inten
tions, aux buts et aux recommandations de ce projet de
résolution. Elle estime que ce texte traite de l'un des
problèmes vitaux de notre temps, qui touche de très près
des millions d'hommes et de femmes dans le monde entier.
L'attention de l'Assemblée et des Nations Unies en général
a déjà été appelée sur ce problème grâce à diverses
mesures prises par la Fédération syndicale mondiale. Dans
l'exercice des responsabilités qui découlent de son statut,
la Fédération syndicale mondiale a apporté une contri
bution importante aux travaux du Conseil économique et
social et donc aux travaux des Nations Unies en général,
en attirant l'attention de I'Organisation sur le problème
de plus en plus grave que posent la course aux arme
ments et ses effets sur le niveau de vie des popula
tions.

125. L'étude des f ...its saillants r:e la situation économique
mondiale fait nettement ressortir 'les dangers que fait
courir le réarmement actuel. L'agr--ssion des Etats-Unis
en Corée a accéléré le processus de militarisation de
l'économie américaine tout entière, ainsi que de l'éco
no"ll;~ des alliés des Etats-Unis en Europe occidentale. De
fah, ':es pays ont concentré encore plus de ressources et
d'efforts sur la production de guerre, ce qui a entraîné
forcément une diminution de la production destinée à des
usages pacifiques. De plus, l'augmentation des dépenses
militaires a entraîné une réduction des investissements
qui auraient pu servir à augmenter le bien-être de la popu
lation. L'augmentation des impôts et la hausse des prix
dues aux dépenses d'armements ont stimulé l'inflation et
réduit les salaires réels et le pouvoir d'achat des tra
vailleurs. Les dépenses militaires ont ainsi puissamment
contribué à créer la situation actuelle, dans laquelle les
mt.sses laborieuses risquent de voir leur niveau de vie,
déjà peu élevé dans les pays capitalistes, s'abaisser encore
sous l'effet du fardeau que l'effort de réarmement fait
peser sur leurs épaules. L'existence de cette situation
dans les pays capitalistes est amplement prouvée par les
données et les conclusions de plusieurs rapports des
Nations Unies, notamment du Bulleti . économique pour
l'Europe, de la Commission économique pour l'Europe, de
même que par de nombreuses déclarations émanant de
plusieurs hommes d'Etat de premier plan, et notamment
par une déclaration du Premier Ministre du Royaume-Uni,
le Discours du trône prononcé à l'ouverture du Parlement,
la déclaration de M. Snyder, Secrétaire d'Etat au Trésor
des Etats-Unis, et plusieurs autres déclarations. Tous ces
discours se réfèrent au fait que l'économie capitaliste est
aux prises avec les difficultés croissantes en raison de
la course aux armements, la solution envisagée consistant
à faire passer le fardeau des armements sur les épaules
des classes laborieuses.

126. On a tenté en vain, à la Commission, de justifier la
course accélérée aux armements en invoquant le prétendu
danger que feraient courir d'autres pays. Cette tentative
doit également échouer à l'Assemblée. Le représentant du
Chili s'est servi de ce même arg-ument à la Commission.
La simple comparaison des budgets montre d'ou vient le
danger; il suffit de comparer, en particulier, le budget
des Etats-Unis - dans lequel 70 pour 100 des recettes
sont pratiquement consacrées aux armements, à la cons-

truction de bases atomiques et aux préparatita d'aeres
siou - aux bl.4ogets ce ~a...x ces cemocraues popuraires
et à celui de !' umon sovieuque. \..el.te comparaison
montre ciairernent où est re uanger et quelles en sont
Ies causes. Le projet de rèsoluuon presente par la delé
gauou ce la '!Cnt:coSlO'vaqwe, qUI 181t etat ae cette aggra
vation du danger, ne se contente pas de le mettre en
évidence ; il recommande également à tou.s les Etats
Membres de I'Orgamsaticn des Nations Unies de prendre
les mesures appropriées pour élever le niveau de vie des
classes laborieuses, augmenter la production des biens
destinés à la consommation civile, réduire le fardeau de
la fiscalité et entreprendre de grands programmes sociaux
dans les domaines du logement, de la santé, de l'éduca
tion et de la législation sociale.
127. Si ce projet de résolution est adopté, le Conseil
économique et social sera chargé d'une grande tâche:
étudier le problème et proposer des solutions appropriées.
Le Conseil économique et social aura ainsi l'occasion
d'examiner toutes les düficultés présentes et de rechercher
des SOlutions qui remédient réellement aux dif1iculté~ que
connaît aujourd'hui J'économie mondiale. L'adoption de
ce projet de résolution permettra de prendre des mesures
propres à améliorer le commerce et les échanges mondiaux
et à aider les pays, et en particulier les pays insuffisam
ment développés qui, en raison de la course aux arme
ments et de la politique de constitution de stocks straté
giques qui est le fait des signataires du Traité de l'Atlan
tique Nord, éprouvent des difficultés croissantes à se
procurer I'équipernent dont ils ont besoin pour leur déve
loppement.

128. Ce projet de résolution, consacré à un problème
qui touche aux besoins, aux demandes et aux exigences
de millions et de millions de travailleurs dans le monde
entier, pose en même temps devant nous le problème
crucial de l'économie mondiale d'aujourd'hui qui est
d'arrêter la course aux armements et de chercher des
solutions qui répondent aux buts et objectifs de la Charte.
Ce n'est qu'en prenant de telles mesures, qui seront
en accord avec la Charte et avec les exigences d'un déve
loppement pacifique, que les Nations Unies deviendront
plus fortes et que l'indispensable collaboration économique
sera améliorée.
129. Pour ces raisons, ma délégation votera pour le pro
jet de résolution présenté r -: la Tchécolovaquie et elle
invite toutes les '~légations qui veulent chercher des
solutions réelleme., , propres à élever le niveau de vie
des populations, à donner leur appui à ce projet de réso
lution.

130. M. MATES (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) :
La délégation yougoslave a voté en faveur des projets de
résolution présentés par la Deuxième Commission sur les
quels l'Assemblée s'est déjà prononcée; elle votera éga
lement en faveur de ceux qui, je l"espère, vont être mis
aux voix dans quelques instants. Je tiens à souligner
particulièrement l'appui que nous donnons à la résolu
tion sur l'alimentation et la famine et au projet de réso
lution III relatif au niveau de vie des classes laborieuses.
"131. Ce dernier avait été, à l'origine, présenté par la
délégation yougoslave au sein de la Commission où il a
obtenu une large majorité des voix et où aucun suffrage
n'a été exprimé contre lui. Un point important du pro
blème continue cependant à faire l'objet d'une controverse
qui s'était déjà dégagée lors des débats en commission
et qui se trouve maintenant portée devant l'Assemblée
sous la forme d'un projet de résolution déposé par la
délégation tchécoslovaque. L'objet même de ce projet de
résolution se trouve énoncé dans son préambule, et il
a été exposé plus longuement dans les explications données
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123. M. KATZ-SUCHY (Polo&ne) (traduit de l'angtail) :
Avant que l'Assemolée ne passe au vote, ma oeleaation
désire expliquer sa position à l'égard du projet cie re:>o
lutlon df' la 1:chécoslovaqu!e LAI ,,079] relat11 à l'aggra
vatlOn de la situation des travailleurs du tait de la course
aUX armements dans un certain nombre de pays et aux
mesures pour le relèvement du niveau de vie de la
population.
124. Ma délégation donne sont enh€,l" accord aux inten
tions, aux buts et aux recommandations de ce projet de
résolution. Elle estime que ce texte traite de l'un des
problèmes vitaux de notre temps, Q.ui touche de très près
des millions d'hommes et de femmes dans le monde entier.
L'attention de l'Assemblée et des Nations Unies en général
a déjà été appelée sur ce problème grâce à diverses
mesures prises par j,a Fédération syndicale mondiale. Dans
l'exercice des responsabilités qui découlent de son statut,
la Fédération syndicale mondiale a apporté une contri
bution importante aux travaux du Conseil économique et
social et donc aux travaux des Nations Unies en général,
en attirant l'attention de l'Orgamsation sur le problème
de plus en plus grave que posent la course aux arme
ments et ses effets sur le niveau de vie des popula
tions.

125. L'étude des f ... its saillants r:e la situation économique
mondiale fait nettement ressortir 'les dangers que fait
courir le réarmement actuel. Vagr"saion des Etats-Unis
en Corée a accéléré le processus de militarisation de
l'économie américaine tout entière, a~nsi que de l'éco
no"ll;~ des alliés des Etats-Unis en Europe occidentale. De
fah, ';e5 pays ont concentré encore plus de ressources et
d'efforts sur la production de guerre, ce qui a entraîné
forcément une diminution de la production destinée à des
usages pacifiques. De plus, l'augmentation des dépenses
militaires a entraîné une réduction des investissements
qui auraient pu servir à augmenter le bien-être de la popu
lation. L'augmentation des impôts et la hausse des prix
dues aux c:1épenses d'armements ont stimulé l'inflation et
réduit les salaires réels et le pouvoir d'achat des tra
vailleurs. Les dépenses militaires ont ainsi puissamment
contribué à créer la situation actuelle, dans laquelle les
mL.;ses laborieuses risquent de voir leur niveau df' vie.
déjà peu élevé dans les pays capitalistes, s'abais5er encore
sous l'effet du fardeau que l'effort de réarmement fait
peser sur leurs épaules. L'existence de cette situation
dans les pays capitalistes est amplement prouvée par les
données et les conclusions de plusieurs rapports des
Nations Unies, notamment du Bulleti , économique pour
l'Europe, de la Commission économique pour l'Europe, de
même que p~r de nombreuses déclarations émanant de
plusieurs hommes d'Etat de premier plan, et notamment
par une déclaration du Premier Ministre du Royaume-Uni,
le Discours du trône prononcé à l'ouverture du Parlement,
la déclaration de M. Snyder, Secrétaire d'Etat au Trésor
des Etats-Unis, et plusieurs autres déclarations. Tous ces
discours se réfèrent au fait que l'économie capitaliste est
aux prises avec les difficultés croissantes en raison de
la course aux armements, la solution envisagée consistant
à faire passer le fardeau des armements sur les épaules
des classes laborieuses.

126. On a tenté en vain, à la Commission, de justifier la
course accélérée aux armements en invoquant le prétendu
danger que feraient courir d'autres pays. Cette tentative
doit également échouer à l'Assemblée. Le représentant du
Chili s'est servi de ce même argument à la Commission.
La simple comparaison des !:>udgets montre d'où vient le
danger; il suffit ':le comparer, en particulier, le budget
des Etats-Unis - dans lequel 70 pour 100 des recettes
sont pratiquement consacrées aux arMements, à la cons-

truction de bases atomiques et aux préparatita d'aares
l»!oü - aux bl.4ogets oe ~a"'X oes aemocraues pOpUlall'eS
et à celui cie !' umon sO~leuque. ~el.te comparalSon
ffi.Jntre Clau'ement Oll est .le aanier et quelles en sont
les ('auses. !..le p! olet de résolutlOn presente par la delé
gatlO!l oe la 'J.cnt:cmi.lo'vaqwe, qUI 181t etat oe cette aggra
vatlOn du <ianger, ne se contente pas de le mettre en
éVIdence; il recommande également à tou.s les Etats
Membres de l'Orgarusation des Nations Unies de prendre
les mesures appropriées pour élever le niveau de vie des
classes laboneuses, augmenter la production des biens
destinés à la consommation civile, rédcire le fardeau de
la fiscalité et entreprendre de grands programmes sociaux
dans les domaines du logement, de la santé, de l'éduca
tion et de la législation sociale.
127. Si ce projet de résolution est adopté, le Conseil
économique et social sera chargé d'une grande tâche:
étudier le problème et proposer des solutions appropriées.
Le Conseil économique et social aura ainsi l'occasion
d'exammer toutes les düficultés présentes et de rechercher
des SOlutions qui remédient réellement aux dit1iculté~ que
connaît aujourd'hui l'éconumie mondiale. L'adoption de
ce projet de résolution permettra de prendre des mesures
propres à améliorer le commerce et les échanges mondiaux
et à aider les pays, et en particulier les pays insuffisam
ment développés qui, en raison de la course aux arme
ments et de la politique de constitution de stocks straté
giques qui est le tait des signataires du Traité de l'Atlan
tique Nord, éprouvent des difficultés croissantes à se
procurer l'éq\4ipement dont ils ont besoin PO\lI leur déve
loppement.
128. Ce projet de résolution, consacré à un problème
qui touche aux besoins, aux demandes et aux exigences
de millions et de millions de travailleurs dans le monde
entier, pose en même temps devant nous le problème
crucial de l'économie mondiale d'aujourd'hui qui est
d'arrêter la course aux armements et de chercher des
solutions qui répondent aux buts et objectifs de la Charte.
Ce n'est qu'en prenant de telles mesures, qui seront
en accord avec la Charte et avec les exigences d'un déve
loppement pacifique, que les Nations Unies deviendront
plus fortes et que l'indispensable collaboration économique
sera améliorée.
129. Pour ces raisons, ma délégation votera pour le pro
jet de résolution présenté r -: la Tchécolovaquie et elle
invite toutes les '~légations qui veulent ch,':!rcher des
solutions réellemel.. * propres à élever le niveau de vie
des populations, à donner leur appui à ce projet de réso
lution.

130. M. MATES (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) :
La délégation yougoslave a voté en faveur des projets de
résolution présentés par la Deuxième Commission sur les
quels l'Assemblée s'est déjà prononcée; elle votera éga
lement en faveur de ceux qui, je l"espère, vont être mis
aux voix dans quelques instants. Je tiens à souligner
particulièrement l'appui que nous donnons à la résolu
tion sur l'alimentation et la famine et au projet de réso
lution III relatif au niveau de vie des classes laborieuses.
"131. Ce rlernier avait été. à l'origine, présenté par la
délégation yougoslave au sein de la Commission où il a
obtenu une large majorité des voix et où aucun suffrage
n'a été exprimé contre lui. Un point important du pro
blème continue cependant à faire l'objet d'une controverse
qui s'était déjà dégagée lors des débats en commission
et qui se trouve maintenant portée devant l'Assemblée
sous la forme d'un projet de résolution déposé par la
délégation tchécoslovaque. L'objet même de ce projet de
résolution se trouve énoncé dans son préambule, et 11
a été exposé plus longuement dans les explications données
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constate que révolution générale de la situation écono
mique mondiale depui, la cinquième session de l'Assem
blée générale est de nature à porter atteinte à la stabilité
économique de nombreux pays, et que, en outre, dans
beaucoup d'entre eux, la valeur réelle des salaires a
diminué du fait de l'augmentation des prix et de l'infla
tion, ce qui risque de porter également atteinte au niveau
de vie des classes laborieuses.

139. Les deux textes exposent plus ou moins les mêmes
faits, avec cette différence que le projet de résolution
approuvé par la Commission n'analyse pas les causes de
la situation, afin précisément d'éviter une controverse
politique au sujet de laquelle la majorité des Nations
Unies a eu, à maintes reprises, I'occasion de faire con
naître sa position.

140. Le projet de résolution de la Tchécoslovaquie recom
mande que les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies prennent d'urgence les mesures nécessaires
pour relever le niveau de vie des travailleurs, accroître
la production des biens de consommation destinés à la
population civile, alléger la charge des impôts qui frap
pent la population, améliorer la législation sociale et
augmenter les crédits affectés à la construction de loge
ments, à la santé publique et à l'éducation nationale; et
qu'ils prennent également des mesures pour développer et
assurer les droits syndicaux et pour encourager le déve
loppement de relations économiques normales entre tous
les pays.

141. Le projet de résolution III approuvé par la Com
mission recommande notamment « que tous les Membres
des Nations Unies, afin de lutter contre l'inflation et de
maintenir ou relever le niveau de vie général de leurs
populations, accordent une attention particulière ; i) SIl!,

le plan intérieur, à l'accroissement de la produ-=Î.i~~ de
denrées alimentaires et de biens de consommation, à la
réduction des v-harges fiscales pesant sur les éléments
de la population dont les revenus sont peu élevés, à
l'adoption d'une législation sociale et d'autres mesures
destinées à améliorer l'hygiène, le logement et l'instruc
tion et à renforcer les droits syndicaux; ii) sur le plan
international, au développement des relations économiques
et commerciales entre tous les pays ». C'est presque exac
tement la même recommandation que celle que formule
le projet de résolution de la Tchécoslovaquie, et ce n'est
pas surprenant, puisque cette disposition a été élaborée
en s'inspirant de la pro.iosition que la Tchécoslovaquie
avait présentée à la Commission.

142. Je crois que le projet de résolution de la Tchécoslo
vaquie tombe exactement sous le coup de l'article 91
du règlement intérieur qui stipule que « si deux ou plu
sieurs propositions relatives à la même question sont en
présence, l'Assemblée générale, à moins qu'elle n'en dé
cide autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre
dans lequel elles ont été présentées. Après chaque vote,
l'Assemblée générale peut décider si e'Ie votera sur la
propordtion suivante ».

143. En l'occurrence, on pourrait donc dire que l'Assem
blée n'a pas à se prononcer sur le projet de résolution
de la Tchécoslovaquie si elle approuve le projet de réso
lution III de la Commission, puisqu'il s'agit exactement
de la même question et de recommandations analogues.
Néanmoins, je n'insisterai pas sur ce point si la déléga
tion de la Tchécoslovaquie tient à ce que l'Assemblée se
prononce clair....nent sur sa proposition. Mais ma déléga
tion votera contre parce que toutes les recommandations
tchécoslovaques que l'on pourrait considérer comme cons
tructives figurent déjà dans le projet de résolution m.
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à son sujet par l'auteur et les principaux partisans de
ce texte au cours des débats qui se sont déroulés devant
la Deuxième Commission, ainsi que dans les déclarations
faites en séance plénière. On peut donc dire maintenant
que ce projet appartient visiblement à la série des tenta
tiv "aites par les représentants du bloc soviétique pour
présenter des projets de résolution aux seules fins de
propagande. Le problème du niveau de vie des classes
laborieuses leur sert de prétexte pour renouveler leurs
attaques contre la prétendue course aux armements, La
délégation ) ougoslave, qui s'est élevée contre ces ma
nœuvres au sein de la Commission, continuera à le faire
en séance plénière de J'Assemblée générale.

132. L'Assemblée sait pertinemment que mon pays est
l'objet d'une pression hostile et de menaces ouvertes de
la part des gouvernements qui font partie du bloc sovié
tique. Dans ces conditions, .le peuple yougoslave se voit
contraint à faire de lourds sacrifices en vue de conserver
tout au moins un certain équilibre avec les armements
croissants de ses voisins menaçants. Il n'en reste pas moins
que nous ne négligeons aucun effort pour procéder, paral
lèlement ; au relèvement constant du niveau de vie en
Yougoslavie, par l'adoption de mesures intérieures appro
priées et par des mesures prises sur le plan de nos rela
tions économiques internationales. Cela étant, nous ne
pouvons évidemment accepter de choisir entre la sécurité
sans le bien-être et le bien-être sans la sécurité, et c'est
précisément ce choix que le projet de résolution de la
Tchécoslovaquie entend nous imposer.
133. L'amendement que la délégation de l'Union sovié
tique a présenté à la résolution sur l'alimentation et la
famine, sur lequel l'Assemblée s'est déjà prononcée, visait
aux mêmes fins et met bien en évidence les méthodes de
propagande concertée qu'appliquent les délégations du
bloc soviétique.
134. Pour toutes ces raisons, la délégation yougoslave a
voté contre l'amendement de l'Union soviétique à la réso
lution sur l'alimentation et la famine et votera encore
contre le projet de résolution de la délégation tchéco
slovaque.
135. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espagnol) :
Le représentant de l'Union sovitique et le représentant
de la Pologne ont cru nécessaire, pour justifier le projet
de résolution présenté maintenant par la Tchècoslovaquie,
de prétendre que la Deuxième Commission et l'Assemblée
générale n'ont pris, au cours de la précédente session,
aucune mesure susceptible de faire face à la situation
économique mondiale actuelle due à la crise politieue,
particulièrement en ce qui concerne les classes labo
rieuses.

136. oe justifierai mon vote contre le projet de résolution
de la Tchécoslovaquie et en faveur du projet de résolution
III de la Deuxième Commission, relatif au niveau de vie
des classes laborieuses, en démontrant que les faits sont
exactement le contraire de ce qu'ont affirmé les repré
sentants de la Pologne et de l'Union soviétique.

137. La proposition de la Tchécoslovaquie, qui est sem
blable à celle qui a été rejetée par la Deuxième Commis
sion, note dans son préambule que la course aux arme
ments à laquelle se livrent un certain nombre de pays
aggrave la situation économique des travailleurs dans ces
pays où le salaire réel baisse, où les prix montent sans
cesse, où le poids des impôts se fait de plus en plus
lourd, où la vie devient plus chère, où l'inflation s'ag
grave, où les dépenses consacrées aux besoins culturels et
sociaux sont considérablement réduites, et où les droits
syndicaux sont violés.

138. Le projet de résolution approuvé par la Commission
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à son sujet par l'auteur et les principaux partisans de
ce texte au cours des oébats qui se sont déroulés devant
la Deuxième Commission, ainsi que dans les déclarations
faites en séance plénière. On peut donc dire maintenant
que ce projet appartient visiblement à la série des tenta
tiv ~aites par les représentants du bloc soviétique pour
présenter des projets de résolution aux seules fins de
propagande. Le problème du niveau de vie des classes
laborieuses leur sert de prétexte pour renouveler leurs
attaques contre la prétendue course aux :lrmements. La
délégation ) ougoslave, qui s'est élevée cerntre ces ma
nœuvres au sein de la Commission, continuera à le faire
en séance plénière de l'As~.:mblée générale.

132. L'Assemblée sait pertinemment que mon pays est
l'objet d'une pression hostile et de menaces ouvertes de
la part des gouvernements qui font partie du bloc sovié
tique. Da..ls ces conditions, le peuple yougoslave se voit
contraillt à faire de lourds sacrifices en vue de conserver
tout au moins un certain équilibre avec les armements
croissants de ses voisins menaçants. Il n'en reste pas moins
que nous ne négligeons aucun effort pour procéder, paral
lèlement ; au relèvement constant du niveau de vie en
Yougoslavie, par l'adoption de mesures intérieures appro
priées et par des me~ures prises sur le plan de nos rela
tions économiques internationales. Cela étafi~, nous ne
pouvons évidemment accepter de choisir entre la sécurité
sans le bien-être et le bien-être sans la sécurité, et c'est
précisément ce choix que le projet de résolution de la
Tchécoslovaquie entend nous imposer.
133. L'amendement que la délégation de l'Union sovié
tique a présenté à la résolution sur l'alimentation et la
fa:nine, sur lequel l'Assemhlée s'est déjà prononcée, visait
aux mêmes fins et met bien en évidence les méthodes de
propagande concertée qu'appliquent les délégations du
bloc soviétique.
134. Pour toutes ces raisons, la délégation yougoslave a
voté contre l'alT'endement de l'Union soviétique à la réso
lution sur l'alimentation et la famine et voterR encore
contre le projet de résolution de la délégation tchéco
slovaque.
135. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espagnol) :
Le représentant de l'Union sovitique et le représentant
de la Pologne ont cru nécessaire, pour justifier le projet
de résolution présenté maintenant par la tchécoslovaquie,
de prétendre que la Deuxième Commission et l'Assemblée
générale n'ont pris, au cours de la précédente session,
aucune rr.esure susceptible de faire face à la situation
économique mondiale actuelle due à la crise politio11e,
particulièrement en ce qui concerne les classes labo
rieuses.

136. .le justifierai mon vote contre le projet de résolution
de la Tchécoslovaquie et en faveur du projet de résolution
III dp la Deuxième Commission, relatif au niveau de vie
des classes laborieuses, en démontrant que les faits sont
exactement le contraire de ce qu'ont affirmé les repré
sentants de la Pologne et de l'Union so'!iétique.

137. La proposition de la Tchécoslovaquie, qui est sem
blable à celle qui a été rejetée par la Deuxième Commis
sion, note dans son préambule que la course aux arme
ments à laquelle se livrent un certain nombre de pays
aggrave la situation économique des travailleurs dans ces
pays où le salaire réel baisse, où les prix montent sans
cesse, où le poids des impôts se fait de plus en plus
lourd, où la vie devient plus chère, où l'inflation s'ag
grave, où les dépenses consacrées aux besoins culturels et
sociaux sont considérablement réduites, et où les droits
syndicaux sont violés.

138. Le projet de résolution approuvé par la Commission

constate que l'évolution générale de la situation écono
mique mondiale depuL la cinquième session de l'Assem
blée générale est de natu!"e à porter atteinte à la stabilité
économique de nombreux pays, et que, en outre, dans
beaucoup d'entre eux, la valeur réelle des salaires a
diminué du fait de l'augmentation deE' prix et de l'infla
tion, ce qui risque de porter également atteinte au niveau
de vie des classes laborieuses.

139. Les deux textes e;.;:posent plus ou moins les mêmes
faits, avec cette différence que le projet de résolution
approuvé par la Commission n'analyse pas les causes de
la situation, afin précisément d'éviter une controverse
politique au sujet de laquelle la majorité des Nations
Unies a eu, à maintes reprises, l'ocrasion de faire con
naître sa position.

140. Le projet de résolution de la Tchécoslovaquie recom
mande que les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies prennent d'urgence les mesures nécessaires
pour relever le niveau de vie des travailleurs, accroître
la production des biens de consommation destinés à la
population civile, alléger la charge des impôts qui frap
pent la population, améliorer la législation sociale et
augmenter les crédits affectés à la construction de loge
ments, à la santé publique et à l'éducation nationale; et
qu'ils prennent également des mesures pour développer et
assurer les droits syndicaux et pour encourager le déve
loppement de relations économiques normales entre tous
les pays.

141. Le projet de résolution III approuvé par la Com
mission recommande notamment « que tous les Membres
des Nations Unies, afin de lutter contre l'inflation et de
maintenir ou relever le niveau de vie général de leurs
populations, accordent une attention particulière : i) St1!,
le plan intérieur, à l'accroissement de la prod....-=Î.i~~ de
denrées alimentaires et de biens de consommation, à la
réduction des'harges fiscales pesant sur les éléments
de la population dont les revenus sont Ileu élevés, à
l'adoption d'une législation sociale et d'autres mesures
destinées à améliorer l'hygiène, le logement et l'instruc
tion et à renforcer les droits syndicaux; ii) sur le plan
international, au développement des relations économiques
et commerciales entre tous les pays ». C'est presque exac
tement la même recommandation que celle que formule
le projet de résolution de la Tchécoslovaquie, et ce n'est
pas surprenant, puisque cette disposition a été élaborée
en s'inspirant de la pro, JOsition que la Tchécoslovaquie
avait présentée à la Commission.

142. Je crois que le projet de résolution de la Tchécoslo·
vaquie tombe exactement sous le coup de l'article 91
du règlement intérieur qui stipule que « si deux ou plu
sieurs propositions relatives à la même question sont en
présence, l'Assemblée générale, à moins qu'elle n'en dé
cide autrement, vote sur ces propositions selon l'ordre
dans lequel elles ont été présentées. Après chaque vot.e,
l'Assemblée générale peut décider si e'le votera sur la
proporition suivante ».

143. En l'occurrence, on pourrait donc dire que l'Assem
blée n'a pas à se prononcer sur le projet de résolution
de la Tchécoslovaquie si ellE:. approuve le projet de réso
lution III de la Commission, puisqu'il s'agit exactement
de la même qllestion et de recommandations analogues.
Néanmoins, je n'insisterai pas sur ce point si la déléga
tion de la Tchécoslovaquie tient à ce que l'Assemblée se
prononce clair....nent sur sa proposition. Mais ma déléga
tion votera contre parce que toutes les recommandations
tchécoslovaques que l'on pourrait considérer comme cons
tructives figurent déjà dans le projet de résolution m.



La séance est levée à 18 heures.
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148. Le PRESIDENT (trac.luit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix le projet de résolution IV.

Par 48 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution IV est adopté.

H Ahmed RAMZI Bey (Egypte) : Non sans une cer
taine appréhension, qui tient à ce que je prends pour
la première fois la parole à cette tribune, je vais expliquer
brièvement le vote de ma délégation sur le projet de réso
lution présenté par la Tchécoslovaquie.

150. Le fait que nous ayons voté en faveur du projet
de résolution 1 de la Deuxième Commission, qui a reçu
l'approbation de l'Assemblée générale, ne nous a pas
empêché d'appuyer également le projet de résolution sou
mis par la Tchécoslovaquie. Si je ne puis souscrire au
paragraphe 1 de ce dernier projet, je dois dire que le
paragraphe 2 a retenu l'attention de ma délégation, car
il se trouve que la civilisation actuelle, de même qu'elle
a effectué, à l'intérieur des nations, une division en classes,
a divisé le monde, selon une rigoureuse hiérarchie, en
nations satisfaites et en nations démunies. Mon pays, avec
la majorité des autres pays, appartient à la catégorie des
nations démunies. Aussi, le paragraphe 2 du projet de
résolution tchécoslovaque, recommandant que des efforts
soient faits en vue d'élever le niveau de vie et la condi
tion de toutes les classes, sans distinction, qui luttent et
travaillent, devait-elle retenir notre attention.

151. C'est la raison pour laquelle ma délégation, si elle
a réservé son attitude sur le paragraphe 1 auqr :' elle ne
pouvait souscrire, a voté en faveur du paragrapr,... 2.

Prlnted in France

se séance - as janvier 19E2

144. Je tiens à ajouter que non seulement la Commission
a approuvé ces recommandations, mais que récemment,
le 12 janvier, l'Assemblée générale a adopté une réso
lution [A/L.35] dans laquelle elle réaffirme toutes les
recommandations adoptées par le Conseil économique et
social dans ses résolutions de cette année en ce qui con
cerne la situation économique mondiale et la crise. Elle
a notamment recommandé à tous les Etats Membres des
Nations Unies de prendre, tant que durera la pénurie
générale des marchandises, des mesures spéciales pour
assurer une production suffisante et une répartition équi
table, sur le plan international, des biens d'équipement,
des biens de consommation essentiels et des matières pre
mières qui sont particulièrement indispensables au main
tien de la paix et de la sécurité internationales, à la
préservation des niveaux de vie et au progrès du déve
loppement économique.
145. : 'Assemblée générale, Join de se désintéresser du
problème de la population du monde, et notamment des
classes laborieuses, particulièrement en cette période de
crise mondiale, a pris les mesures les plus vaste, et les
plus constructives qui aient jamais été adoptées dans ce
domaine au cours des sessions de l'Assemblée généra'».
146. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution III..

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution III est adopté.
147. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assem
blée est saisie sur cette questior d'un projet de résolution
présenté par la délégation de la rlchécoslovaquie [A/2019].
Je mets aux voix ce projet de résolution.

Par 32 voix contre 8, avec 13 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

3dI' séance - 26 janvier 19E2

144. Je tiens à ajouter que non seulement la Commission
a approuvé ces recommandations, mais que récemment,
le 12 janvier, l'Assemblée générale a adopté une réso
lution [A/L.35] dans laquelle elle réaffirme toutes les
recommandations adoptées par le Conseil économique et
social dans ses résolutions de cette année en ce qui con
cerne la situation économique mondiale et la crise. Elle
a notamment recommandé à tous les Etats Membres des
Nations Unies de prendre, tant que durera la pénurie
générale des marchandises, des mesures spéciales pour
assurer une production suffisante et une répartition équi
table, sur le plan international, des biens d'équipement,
des biens de consommation essentiels et des matières pre
mières qui sont particulièrement indispensables au main
tien de la paix et de la sécurité internationales, à la
préservation des niveaux de vie et au progrès du déve
loppement économique.
145. :'Assemblée générale, Join de se désintéresser du
problème de la population du monde, et notamment des
classes laborieuses, particulièreme~t en cette période de
crise mondiale, a pris les mesures les plus vaste... et les
plus constructives qui aient jamais été adoptées dans ce
domaine au cours des sessions de l'Assemblée génér81~.

146. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution III..

Par 49 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution III est adopté. Q

147. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assem
blée est saisie sur cette questior d'un projet de réo;olution
présenté par la délégation de la rlchécoslovaquie [A/2019].
Je mets aux voix ce projet de résolution.

Par 32 voix contre 8, avec 13 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

Printe-d in France

148. Le PRESIDENT (trac{uit de l'espagnol) : Je vais
mettre aux voix le projet de résolution IV.

Par 48 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet
de résolution IV est adopté.

H Ahmed RAMZI Bey (Egypte) Non sans une cer
taine appréhension, qui tient à ce que je prends pour
la première fois la parole à cette tribune, je vais expliquer
brièvement le vote de ma délégation sur le projet de réso
lution présenté par la Tchécoslovaquie.

150. Le fait que nous ayons voté en favt:ur du projet
de résolutioI". 1 de la Deuxième Commission, qui a reçu
l'approbation de l'Assemblée générale, ne nous a pas
empêché d'appuyer également le projet de résolution sou
mis par la Tchécoslovaquie. Si je ne puis souscrire au
paragraph~ 1 de ce dernier projet, je dois dire que le
paragraphe 2 a retenu l'attention de ma délégation, car
il se trouve que la civilisation actuelle, de même qu'elle
a effectué, à l'intérieur des nations, une division en classes,
a divisé le monde, selon une rigoureuse hiérarchie, en
nations satisfaites et en nations démunies. Mon pays, avec
la majorité dèS autres pays, appartient à la catégori~ des
nations démunies. Aussi, le paragraphe 2 du projet de
résolution tchécoslovaque, recommandant que des efforts
soient faits en vue d'élever le niveau de vie et la condi
tion de tout~s les classes, sans distinction, qui luttent et
travaillent, devait-elle retenir notre attention.

151. C'est la raison pour laquelle ma délégation, si elle
a réservé son attitude sur le paragraphe 1 auql'-' elle ne
pouvait souscrire, a voté en faveur du paragrap..... 2.

La séance est levée à 18 heures.
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